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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La seance pleniere est ouverte 4 14 h 35.
De plenaire vergadering wordt geopend om 14 u. 35.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere du
Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 27 janvier 1994.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse Hoofd-
stedelijke Raad van 27 januari 1994 geopend.

EXCUSE — VERONTSCHULDIGD

M. Ie President. — A demande d'excuser son absence au
cours de la presente seance: Mme Neyts-Uyttebroeck.

Heeft gevraagd zich voor de vergadering van vandaag te
verontschuldigen: mevrouw Neyts-Uyttebroeck.

COMMUNICATIONS FAITES AU CONSEIL

Cow d'arbitrage

MEDEDELINGEN AAN DE RAAD

Arbitragehof

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

Cour des comptes

Rekenhof

M. Ie President. — Par lettre du 19 janvier 1994, la Cour
des comptes transmet, conformement aux dispositions de
1'article 14 de sa loi organique du 29 octobre 1846 et vu
1'article 71 de la loi speciale du 16 janvier 1989 relative au
financement des Communautes et des Regions, accompagnee
d'un expose, une ampliation de la deliberation prise, Ie
29 octobre 1993, par Ie Gouvernement de la Region de Bruxel-
les-Capitale, a la suite du differend survenu entre son College et
Ie Ministre du Gouvernement de la Region de Bruxelles-
Capitale, charge du Logement, de 1'Environnement, de la
Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau, au sujet du

financement d'un centre de tri des dechets recyclables, par Ie
biais d'une mission deleguee confiee a la Societe regionale
d'investissement de Bruxelles.

— Pour information.
Bij brief van 19 januari 1994, zendt het Rekenhof, over-

eenkomstig de bepalingen van artikel 14 van zijn inrichtingswet
van 29 oktoberl846engeletopartikel 71vandebijzonderewet
van 16 januari 1989 betreffende de financiering van de Ge-
meenschappen en de Gewesten, samen met een uiteenzetting,
een afschrift van de beslissing die de Brusselse Hoofdstedelijke
Regering heeft genomen naar aanleiding van het geschil dat
tussen zijn College en de Minister van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Regering, belast met Huisvesting, Leefmilieu, Natuurbe-
houd en Waterbeleid, was gerezen in verband met de financie-
ring van een sorteercentrum voor recycleerbaar huishoudelijk
afval via een gedelegeerde opdracht die aan de Gewestelijke
Investeringsmaatschappij van Brussel is toevertrouwd.

— Ter informatie.

Deliberations budgetaires

Begrotingsberaadslagingen

M. Ie President. — Divers arretes ministeriels ont etc trans-
mis au Conseil par Ie Gouvernement.

Us figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Verscheidene ministeriele besluiten worden door de Rege-
ring aan de Raad overgezonden.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)

MODIFICATION DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

WIJZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

M. Ie President. — Par lettre du 26 janvier 1994, Ie groupe
FDF-ERE communique certaines modifications a la composi-
tion des Commissions.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette seance. (Voir annexes.)

Bij brief van 26 januari 1994, deelt de FDF-ERE-fractie
sommige wijzigingen in de samenstelling van de commissies
mee.

Zij zullen in het Beknopt Verslag en in het Volledig Verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie bijiagen.)
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INSTALLATION DE NOUVEAUX MEMBRES
DU CONSEIL

INSTALLATIE VAN NIEUWE RAADSLEDEN

Admission de M. Marc Hermans comme membre du Conseil de
la Region de Bruxelles-Capitale, en remplacement de M. Jean-

Louis Stalport, demissionnaire

Toelating van de heer Marc Hermans als lid van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad, ter vervanging van de heer Jean-Louis

Stalport, ontslagnemend

M. Ie President. — Par lettre du 14decembre 1993,
M. Jean-Louis Stalport a demissionne •de son mandat de
membre du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale avec
effetaul" janvier 1994.

Le suppleant appele a Ie remplacer est M. Marc Hermans,
qui est actuellement appele a sieger en qualite de membre du
Conseil, conformement a 1'article lObis de la loi speciale du
12 janvier 1989, insere par la loi speciale du 9 mai 1989.

L'election de ce dernier comme membre suppleant du
Conseil a etc validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet
1989.

Je vous propose done 1'admission de M. Marc Hermans
comme membre du Conseil.

Pas d'observation? (Non.)
Je proclame done M. Marc Hermans membre du Conseil de

la Region de Bruxelles-Capitale.
II a deja prete le serment constitutionnel en francais lors de

son installation comme suppleant appele a sieger en qualite de
membre du Conseil. (Applaudissements.)

In zijn brief van 14 december 1993, biedt de heer Jean-Louis
Stalport zijn ontslag aan als lid van de Brusselse Hoofdstedelij ke
Raad met ingang van 1 januari 1994.

De opvolger die hem vervangt is de heer Marc Hermans, die
momenteel zitting heeft als lid van Raad, overeenkomstig arti-
kel lObis van de bijzondere wet van 12 januari 1989, opgeno-
men in de bijzondere wet van 9 mei 1989.

De verkiezing van deze laatste als opvolgend lid van de
Raad, werd goedgekeurd tijdens de plenaire vergadering van
12julil989.

Ik stel u dus de toelating voor van de heer Marc Hermans als
lid van de Raad.

Geen opmerking? (Neen.)
Ik verklaar dus de heer Marc Hermans lid van de Brusselse

Hoofdstedelijke Raad.
Hij heeft de grondwettelijke eed reeds in het Frans afgelegd

bij zijn installatie als opvolger die zitting heeft als lid van de
Raad. (Applaus.)

de membre du Conseil, conformement a 1'article lObis de la loi
speciale du 12 janvier 1989, insere par la loi speciale du 9 mai
1989, suite au remplacement de M. Jean-Louis Stalport par
M. Marc Hermans en qualite de membre du Conseil.

Ce suppleant elu sur la liste PS est Mme Christine Blanchez.
Son election comme membre suppleant du Conseil a ete

validee au cours de la seance pleniere du 12 juillet 1989.
Comme la verification complementaire prevue par

1'article 8.5 de notre Reglement ne porte que sur la conservation
des conditions d'eligibilite, il apparalt que cette verification n'a,
dans les circonstances presentes, qu'un caractere de pure forma-
lite.

Je vous propose done de passer aussitot a 1'admission de
Mme Christine Blanchez comme suppleant appele a sieger en
qualite de membre du Conseil, sans renvoi a une commission de
verification des pouvpirs.

Pas d'observation? (Non.)
Aan de orde is de installatie en eedaflegging van een opvol-

ger die zitting heeft als lid van de Raad, overeenkomstig arti-
kel lO&isvande bijzondere wet van 12 januari 1989, ingevoegd
bij de bijzondere wet van 9 mei 1989, naaar aanleiding van de
vervanging van de heer Jean-Louis Stalport door de heer Marc
Hermans. •

Die opvolger verkozen op de lijst PS is mevrouw Christine
Blanchez.

Haar verkiezing als opvolgend lid van de Raad, werd goed-
gekeurd tijdens de plenaire vergadering van 12juli 1989.

Aangezien de bijkomende geldigverklaring, bepaald in arti-
kel 8.5 van ons Reglement, slechts slaat op het behoud van de
verkiesbaarheidsvoorwaarden, blijkt dat de geldigverklaring in
de huidige omstandigheden louter formeel is.

Ik stel u dus voor onmiddellijk over te gaan tot de toelating
van mevrouw Christine Blanchez als opvolger die zitting heeft
als lid van de Raad, zonder verwijzing naar een commissie die
de geloofsbrieven onderzoekt.

Geen opmerking? (Neen.)
Je proclame Mme Christine Blanchez suppleant appele a

sieger en qualite de membre du Conseil etje la prie de prefer le
serment constitutionnel, la formule etant: «Jejure d'observer la
Constitution ».

Ik verklaar mevrouw Christine Blanchez opvolger die zitting
heeft als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke Raad en ik nodig
haar uit de grondwettelijke eed afte leggen: <s.Jejure d'observer
la Constitution.»

(Mme Christine Blanchez prete le serment constitutionnel en
francais.)

(Mevrouw Christine Blanchez legt in het Frans de grondwette-
lijke eed of.) (Applaus.)

Admission deMme Christine Blanchez comme suppleant appele
a sieger en qualite de membre du Conseil de la Region de

Bruxelles-Capitale

Toelating van mevrouw Christine Blanchez als opvolger die
sitting heeft als lid van de Brusselse Hoofdstedelijke raad

M. le President. — L'ordre dujour appelle 1'installation et
la prestation de serment d'un suppleant appele a sieger en qualite

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. le President. — L'arrete ministeriel du 7 janvier 1994
modifiant le budget administratif 1994 par transfert de credits
entre allocations de base du programme 4 de la division 11 doit
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etre soumis pour approbation au Conseil en vertu de 1'article 15
des lois coordonnees du 17 juillet 1991 sur la comptabilite de
1'Etat.

Het ministerieel besluit van 7 januari 1994 tot wijziging van
de administratieve begroting 1994 door overdracht van kredie-
ten tussen basisallocaties van programma4 van afdeling 11,
behoeft, krachtens artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17 juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, de goedkeuring van de
Raad.

En effet, la modification proposee par cet arrete porte sur un
montant superieur a 5 millions de francs et sur plus de 15 p.c. de
1'allocation de base concernee. Le Conseil dispose d'undelai de
15 jours suivant la transmission du document pour se prononcer
sur la conformite de la modification proposee avec le contenu et
les objectifs du budget general des Depenses 1994.

De wijziging die bij dit besluit wordt voorgesteld heeft
betrekking op een bedrag van meer dan 5 miljoen frank en meer
dan 15 pet. van de basisallocatie in kwestie, De Raad beschikt
over een termijn van 15 dagen om uit te maken of de voorge-
stelde wijziging in overeenstemming is met de inhoud en de
doelstellingen van de Algemene Uitgavenbegroting 1994.

La Commission des Finances s'est reunie ce midi pour
examiner 1'arrete ministeriel modifiant le budget administratif
1994 par transfert de credits entre allocations de base du
programme 4 de la division 11 qui requiert 1'adoption d'une
motion de conformite, conformement a 1'article 15 des lois
coordonnees du 17 juillet 1991 sur la comptabilite de 1'Etat.

De Commissie voor de Financien is deze middag bijeenge-
komen om het ministerieel besluit tot wijziging van de admi-
nistratieve begroting 1994 door overdracht van kredieten tussen
basisallocaties van programma4 van afdeling 11, waarvoor
krachtens artikel 15 van de gecoordineerde wetten van 17 juli
1991 op de Rijkscomptabiliteit een motie van conformiteit moet
aangenomen worden, te onderzoeken.

Je vous propose dfes lors de completer 1'ordre du jour par la
discussion et le vote de la proposition de motion de conformite
deposee par la Commission des Finances concernant cet arrete.
Cette discussion interviendra domain, vendredi 28janvier, a
1'issue de la reunion de 1'Assemblee reunie. Les votes auront
egalement lieu vendredi a 11 h 30.

Ik stel u voor de bespreking en de stemming over het door de
Commissie voor de Financien opgestelde voorstel van motie van
conformiteit met betrekking tot dit besluit op de agenda in te
schrijven. Deze bespreking zai morgen vrijdag 28 januari 1994
plaatshebben na afloop van de vergadering van de Verenigde
Vergadering. Er wordt eveneens vrijdag om 11 u. 30 gestemd.

Pas d'observation? (Non.)

Geen bezwaar? (Neen.)
— II en sera done ainsi.

Aldus wordt besloten.

DEMANDE D'AUTORISATION DE POURSUITES

VERZOEK TOT MACHTIGING TOT VERVOLGING

M. le President. — Par lettre du 21 janvier 1994, le Procu-
reur general pres la Cour d'appel de Bruxelles m'a transmis une
demande d'autorisation de poursuites a charge d'un membre du
Conseil.

Je vous propose de renvoyer ce dossier au Bureau elargi qui
officierait en qualite de Commission des poursuites. L'interesse
pourra etre entendu par le Bureau elargi.

De Procureur-generaal bij het Hof van Beroep van Brussel
heeft mij bij brief van 21 januari 1994 een verzoek tot machti-
ging tot vervolging van een lid van de Raad, gezonden.

Ik stel voor dit dossier te verwijzen naar het Bureau in uitge-
breide samenstelling, dat als Commissie voor de vervolgingen
zou optreden. Het betrokken raadslid kan door het Bureau in
uitgebreide samenstelling gehoord worden.

Pas d'observation? (Non.)
Geen bezwaar? (Neen.)
U en sera done ainsi.
Aldus wordt besloten.
Le Bureau elargi se reunira ce soir, a 18 heures.
Les conclusions du Bureau elargi seront soumises au

Conseil lors de la seance pleniere de vendredi, le vote est prevu
vendredi, a 11 h 30.

Het Bureau in uitgebreide samenstelling komt vanavond
bijeen om 18 uur.

De conclusies van het Bureau in uitgebreide samenstelling
zullen tijdens de plenaire vergadering van vrijdag aan de Raad
worden voorgelegd. De stemming is gepland vrijdag om
11 u.30.

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingneming

M. le President. — L'ordre dujour appelle la prise en consi-
deration de:

Aan de orde is de inoverwegingneming van:
1) Proposition d'ordonnance (MM. de Patoul, Harmel,

Moureaux, Delathouwer et Drouart) modifiant 1'ordonnance du
20juin 1991 relative au droit a la fourniture minimale
d'electricite (n0 A-291/1 — 1993/1994).

Pas d'observation? (Non.)
Renvoi a la Commission des Affaires economiques, chargee

de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'Emploi et de la Recherche scientifique.

Voorstel van ordonnantie (de heren de Patoul, Harmel,
Moureaux, Delathouwer en Drouart) tot wijziging van de ordon-
nantie van 20 juni 1991 met betrekking tot het recht op een mini-
mumlevering van elektriciteit (nr. A-291/1 — 1993/1994).

Geen bezwaar ? (Neen.)

Verzonden naar de Commissie voor de Economische Zaken,
belast met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgele-
genheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek.

2) Proposition d'ordonnance (M. Drouart) garantissant une
facturation separee de la consommation d'energie primaire (gaz
et electricite) (n° A-293/1-1993/1994).
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Pas d'observation ? (Non.)
Renvoi a la Commission de Affaires economiques, chargee

de la Politique economique, de 1'Energie, de la Politique de
1'Emploi et de la Recherche scientifique.

Voorstel van ordonnantie (de heer Drouart) waarbij wordt
gewaarborgd dat er voor het verbruik van primaire energie (gas
en elektriciteit) een afzonderlijke factuur wordt opgemaakt
(nr. A-293/1 —1993/1994).

Geen bezwaar? (Neen.)
Verzonden naar de Commissie voor de Economische Zaken,

belast met het Economisch Beleid, de Energie, het Werkgele-
genheidsbeleid en het Wetenschappelijk Onderzoek.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DEWERKZAAMHEDEN

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle les interpella-
tions. -.

Aan de orde zijn de interpellaties.

INTERPELLATIONS

INTERPELLATIES

De Voorzitter. — Met de Regering en met de interpellant is
overeengekomen deze interpellatie nu te houden om Minister
Thys de gelegenheid te geven vandaag te antwoorden.

II a ete convenu en accord ayec Ie Gouvernement et
1'interpellant d'ecouter maintenant cette interpellation pour
permettre au Ministre Thys d'y repondre encore aujourd'hui.

INTERPELLATIE VAN DE HEER CAUWELIER TOT
DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BE-
TEREFFENDE «DE DRINGENDE MAATREGELEN
VOOR EEN VLOTTER TRAMVERKEER IN DE
LOUIZALAAN, ALS TEST VOOR DE GELOOF-
WAARDIGHEID VAN HET IRISPLAN EN VAN DE
BRUSSELSE REGERING»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
CORNELISSEN, BETREFFENDE «HET UITSTEL-
LEN VAN DE AANLEG VAN DE FLESSEHALS VAN
DE LOUIZALAAN TOT NA 1995 »

Bespreking

INTERPELLATION DE M. CAUWELIER A M. THYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES,
CONCERNANT «LES MESURES URGENTES POUR
ASSURER UNE MEILLEURE FLUIDITE DE LA
CIRCULATION DES TRAMS AVENUE LOUISE,
COMME TEST DE CREDIBILITE DU PLAN IRIS ET
DU GOUVERNEMENT BRUXELLOIS »

INTERPELLATION JOINTE DE M. CORNELISSEN,
CONCERNANT « LE REPORT AU-DELA DE 1995 DE
L'AMENAGEMENT DU GOULET LOUISE»

Discussion

De Voorzitter. — De heer Cauwelier heeft het woord voor
het ontwikkelen van zijn interpellatie.

De heer Dolf Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, mijn
interpellatie gaat over een onderwerp dat we in deze zaal reeds
meermaals hebben besproken, maar dat nu extra actueel is.
Morgen zai Minister Thys plechtig de nieuwe Brugmannlaan
openen en zoals dat hoort, heeft hij voor deze gelegenheid ook
weer een zeer mooie brochure uitgegeven, mooi gedrukt, met
foto's en een correct tweetalige tekst. Uit deze foto's blijkt dat de
tram in de Brugmannlaan de nodige snelheid zai kunnen halen.
Met enige fierheid werd ook een foto opgenomen van de gloed-
nieuwe tram van de MIVB, de Tram 2000. Ik heb het geluk
gehad deze tram te kunnen bekijken in de werkplaats in Brugge.
Het is inderdaad een merkwaardig voertuig en Brussel kan er
fier op zijn. In de brochure worden alle voordelen ervan opge-
somd en met deze tram zai ook in het buitenland reclame worden
gemaakt. Ook het bedrijfdat deze trams bouwt, nodigt beleids-
mensen uit andere steden uit om te investeren. Vanafde lente zai
de nieuwe tram geleidelijk worden ingezet op lijn 94 tussen het
Louizaplein en het Wienerplein en naarmate er meer stellen
geleverd worden, zai hij ook rijden op de lijnen 91,92 en 93. We
kunnen dus uitkijken naar een mooie en bovendien snelle tram,

Wat zai er echter gebeuren met deze tram wanneer hij aan
het Stephanieplein in de flessehals van de Louizalaan
terechtkomt? Dan zai deze tram nog meer met een sukkeldrafje
rijden dan de huidige trams.

Ik grijp nu even naar het jongste persbericht van het tweeta-
lige blaadje (GEBOV) van de Gebruikers van het Openbaar
Vervoer, waarin we kunnen lezen dat er van maandag tot vrijdag
dagelijks 845 trams door deze flessehals moeten die meer dan
23 600 reizigers vervoeren. In de richting Stephanie-Louiza
rijden een derde van de trams 91 en 92 met een snelheid van
minder dan 7,5 kilometer per uur. Twee derde van de trams 93
en 94 halen zeifs de 5,5 kilometer niet. Al deze cijfers komen
van de MIVB en zijn de uitdrukking van een dubbel schandaal:
enerzijds is er de tergende traagheid van de trams die de reizigers
treitert en anderzijds is er de nutteloze uitgave voor de Brusselse
belastingbetaler.

Dit is kort geschetst de problematiek waarover het gaat:
prachtige voorspiegelingen inzake een verbetering van het open-
baar vervoer, maar op een cruciaal punt, een verslechtering van
de doorgang en van de snelheid.

Zoals ik reeds heb aangestipt is hierover reeds vaker een
interpellatie gehouden. Ik wil daarmee niet in herhaling verval-
len. Men kan daarover de Handelingen raadplegen. Ik wil hier
wel uitdrukkelijk stellen dat ik akkoord kan gaan met wat er in
juni 92 in de boeiende interpellatie van de heer Cornelissen is
gezegd. Hij werd trouwens bijgetreden door de heer Moureaux
en mevrouw Nagy. Minister Thys, die de gedachtenwisseling
zeifzeer interessant noemde, verklaarde op het einde dat hij de
opiossing van het probleem in zicht had. Met enthousiasme
verklaarde hij:

«Aujourd'hui, certes, les transports en commun sont penali-
ses dans le goulet Louise. Les modalites que nous preconisons, a
savoir une bordure de 7 cm placee le long des voies avec une
ligne blanche, pour alitant qu'il y ait une surveillance coherente
et bien organisee par la police, doivent entrainer une rotation
normale tant en termes de stationnement que de livraison mais
aussi en termes de passage pour les transports en commun ».

399



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Met dit hoopgevend signaal gingen wij hot zomerjaarsreces
in. Daarna volgden echter andere feiten. Er was nog de interpel-
latie van collega Zenner, die in mijn ogen niet zo boeiend, maar
wel heel typisch was. Met hem kan ik alleszins niet akkoord
gaan. Op het einde van zijn interpellatie heeft Minister Thys dan
echter, heel laconiek en kort maar met al de kracht van zijn over-
tuiging en, geheel tegen zijn vroegere mening in, plots gezegd
dat de heraanleg van de flessenhals aan de Louizalaan wordt
uitgesteld, waarschijniijk tot zijn opvolger daar anders over be-
slist.

Van waar deze plotse verandering ? Dat heeft velen rond de
jaarwisseling beziggehouden in de pers zijn daarover allerlei
bedenkingen geformuleerd. Zo wordt er onder meer gezegd en
geschreven dat de Gewestminster onder zeer zware druk zou
staan van Brussel-stad. Het stadsbestuur wil namelijk kost wat
kost onder het Poulaertplein een parking aanleggen met 503
parkeerplaatsen. Men kan daar veel kritiek op maken, maar hier
is het de vraag wat dat te maken heeft met de flessehals aan de
Louizalaan. Dat zou de Minister toch eens duidelijk moeten
maken, want noch de urbanisten, noch de milieuverenigingen
zoals Inter-environnement of BRAL leggen enig verband tussen
die twee, wat de Minister blijkbaar wel doet. Hij grijpt dit zeifs
aan als een argument om eerst de parking onder het Poelaert-
plein aan te leggen en om pas daarna de heraanleg van de Loui-
zalaan te beginnen. De Voorzitter van de MIVB, onze collega
Delathouwer, heeft daarover in de pers trouwens heel duidelijke
standpunten geuit.

Hij wenst in elk geval dat de investeringen van de MIVB
renderen. Er kunnen meningsverschillen zijn over de manier
waarop uiteindelijk de heraanleg van de flessehals moet gebeu-
ren. Mevrouw Nagy heeft daarover duidelijke taal gesproken. Ik
wens mij daarover nu niet in detail uit te spreken, maar indien de
plannen van de Minister niet worden uitgevoerd, moeten er in
elk geval dringend andere — zij het eventueel voorlopige —
maatregelen worden genomen.

Mijnheer de Minister, ik begrijp u niet meer. U hebt aanvan-
kelijk uw verkeersplan, uwprojetde ville, met brio verdedigd. U
heeft het ook gedeeltelijk uitgevoerd. Op het moment echter dat
het zijn voltooiing moet krijgen op de symbolische plaats die
eike Brusselaar kent, haakt u af. Nochtans had u de steun van uw
meerderheid, van de heer Moureaux, van de heer Cornelissen en
van AGALEV-ECOLO. U was daar zeer gelukkig mee. Ik vraag
mij dan ook af onder weike druk u staat om de geloofwaar-
digheid van het Irisplan, van de regeringsverklaring, van uw
politick optreden gedurende al diejaren, plots afte breken. U zai
niet alleen uw politieke vrienden verliezen, maar ook de mensen
die belang hebben bij de verwezenlijking van dit project. Naar ik
heb kunnen vernemen zou u enerzijds bei'nvloed worden door de
lobby van de handelaars, die nun visie willen doordrukken. An-
derzijds zouden de burgemeesters van Brussel, Sint-Gillis en
Elsene niet met u willen samenwerken om — zij het geen defini-
tieve — toch een tijdelijke opiossing te vinden. U hebt ons echter
aangemaand tot kalmte omdat met de betrokkenen werd onder-
handeld. Het doet me genoegen dat de Voorzitter van de MIVB
aan de kant staat van de gebruikers van het openbaar vervoer. Zij
wensen niet langer het slachtoffer te zijn van deze situatie.

Mijnheer de Minister, ik dring dan ook aan op een antwoord
op mijn vraag weike opiossing u hebt gevonden na overleg met
de burgemeester van Brussel, Elsene en Sint-Gillis om de trams
in de «Louiza-flessehals» een ongehinderde doorgang en een
commerciele snelheid te garanderen. Ik herhaal dat niet alleen
uw geloofwaardigheid, maar ook deze van het Irisplan en van de
regeringsverklaring op het spel staan. (Applaus.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre, Chers Collegues, on ne peut pas dire,

Monsieur Ie Ministre, que je sois 1'un de vos adversaires les plus
acharnes et les plus virulents au sein de cette Assemblee, dans la
mesure ou la politique que vous pronez correspond a la declara-
tion gouvernementale de 1989. Celle-ci accorde en effet une
priorite reelle aux transports en commun, seuls moyens
d'apporter une solution aux problemes de plus en plus aigus qui
se posent au niveau de la mobilite a Bruxelles. Ce ne sont pas les
conclusions des etudes du Plan Iris qui contredisent les donnees
qui avaient amene cette prise de position en 1989.

Au nom du principe «qui aime bien chatie bien», je me
permettrai cependant d'etre, cette fois, nettement plus critique a
1'egard de votre politique et ce, a propos du cas ponctue! que
represente votre decision recente — et 6 combien surprenante —
de postposer encore Ie reamenagement du goulet Louise et
d'accorder la priorite absolue au parking souterrain sous la place
Poelaert.

Dans Ie tournage du film de nos activites, on pourraits'ecrier
« Goulet quatrieme!». Depuis 1991, c'est en effet la quatrieme
fois que je suis amene a vous questionner ou a vous interpeller
sur ce lancinant sujet. Comme 1'a rappele M. Cauwelier, la fois
precedente, c'etait en juillet dernier, alors qu'un projet plus
timide que celui presente anterieurement semblait reunir un
consensus. J'avais alors regrette que la solution soit reportee de
juin 1993 au printemps 1994. Pourquoi attendre encore quand on
connait les solutions indispensables ?

Les donnees du probleme sont pourtant claires, et depuis
bien longtemps. Le dossier du goulet Louise est devenu un veri-
table symbole dans la gestion du transport public en Region
bruxelloise. Je vous avais bien dit, le 12 juillet 1993, que ce
n'etait pas la derniere fois que je vous interpellais a ce sujet.

Quatre lignes de trams et 25 000 usagers, faut-il le rappeler,
empruntent chaque jour ce court et etroit couloir de pres de
300 metres. Quatre lignes de trams et une grande partie des
25 000 usagers sont, chaque jour, lourdement penal isees en
temps parce que les circulations privee et publique ne sont pas
bien canalisees et parce que 1'afflux de vehicules individuels
encombre les voies du tram, ce qui rend celui-ci tres peu perfor-
mant. A la limite, on peutmeme dire qu'une image dissuasive,
repulsive du transport public se trouve ainsi alimentee.

Les causes du probleme sont bien connues. Les remedes
aussi. Alors, pourquoi le probleme perdure-t-il ? La reponse est
helas! evidente: le manque de volonte politique reelle pour que
cela change.

C'est dramatique, car le goulet est en fait un test de credibi-
lite pour la politique de notre Gouvernement en matiere de trans-
port public. On nous attend, peut-etre pas au tournant en
1'occurrence, mais bien dans la ligne droite du goulet...

Retracons 1'histoire recente, cel.le qui fait suite au projet
— heureusement enterre definitivement — de mettre le tram en
souterrain sous le goulet.

Tout le monde se rappelle, certes, 1'ephemere damier qui
etait cense dissuader les automobilistes d'emprunter 1'espace
delimite par les voies du tram. II dura une fraction d'hiver, ne fut
jamais respecte et disparut avec les sels du deneigement.

Tout le monde se souvient du projet beaucoup plus ambi-
tieux du printemps 1992 ou 1'entierete de la place Stephanie et
du goulet Louise se trouvait harmonieusement redessinee, ou le
stationnement etait supprime, a 1'exception de quelques empla-
cements reserves aux livraisons, et ou le tram se voyait garantir
enfin une totale liberte de mouvement.

Helas!, les lobbies, notamment ceux de commercants dont
1'influence est parfois indirectement proportionnelle a leur
nombre, fonctionnerent et aboutirent a la remise en question du
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projet, a sa renegociation et a 1'elaboration d'un plan nettement
en retrait et nettement moins compatible avec les objectifs affir-
mes au depart. Je vous rappelle a cet egard les commentaires
quelque peu desabuses que je formulais, ici meme, dans mon
intervention du 12 juillet 1993. A cette occasion, je regrettais
egalement Ie nouveau retard mis a 1'amenagement du goulet
Louise et de la place Stephanie, un endroit ou, sur Ie seui plan de
1'esthetique, un urgent besoin de rafralchissement se remarque
aisemerit, tant il est vrai que 1'image actuelle sied fort peu a celle
que veulent lui donner les commercants locaux et bien d'autres.

A present, comme il ressort de votre reponse a
1'interpellation recente de M. Smits et de divers articles de
presse, une nouvelle peripetie entrame un report sine die de tout
reamenagement du goulet. Un journalists ecrit que les travaux
du goulet Louise annonces pour Ie printemps sont «renvoyes
aux calendes grecques». II ajoute qu'«une fois de plus, la
Region ne va pas au bout d'une logique, quelle qu'elle soit». Un
double jugement qui a Ie merite de 1'honnetete. Ainsi done, c'est
la realisation d'un parking souterrain sous la place Poelaert qui
constitue Ie pretexte avance pour retarder une nouvelle fois les
travaux indispensables. Vous auriez declare: «II a toujours ete
hors de question pour moi de realiser cet amenagement sans une
coordination etroite des plannings avec la realisation du parking
sous la place Poelaert, ni sans une concertation etroite avec les
riverains, les commercants et les autorites des trois communes
concernees.» Premiere nouvelle...

II existe, semble-t-il, un avis favorable de la Region, assorti
de conditions, sur ce projet de parking. II envisage la suppression
du stationnement de surface, exception faite des vehicules des
hauls magistrals, et entraine un «redessin» complet de la place.
Celle-ci deviendrait un vaste terre-plein central aux allures de
rond-point, entoure de plantations.

Le creusement demarrerait au printemps et Ie chantier aurait
une duree de dix-huit mois. Sur un plan financier, la part de
financement des pouvoirs publics, evaluee a 100 millions, serait
a charge de 1'Etat federal, dans le cadre de 1'accord de coopera-
tion conclu entre 1'Etat et la Region en septembre 1993.

II reste a rappeler la capacite de ce nouveau parking: elle
serait de 500 a 530 places, chiffres variables en fonction des arti-
cles de presse, et pourrait meme etre portee a plus de 700 unites.

Si je puis me rejouir de la perspective de supprimer le
stationnement de surface qui enlaidit actuellement la place
Poelaert, j'emets les plus nettes reserves quant a 1'extension de
la capacite de parking: le nombre de vehicules stationnant
actuellement en surface est de plus ou moins 200; en prenant le
chiffre minimal de 500, on augmente fortement la capacite et
1'on contribue ainsi a attirer des voitures dans le pentagone
bruxellois et done, a augmenter 1'encombrement des voiries.
Votre chefde cabinet adjoint aurait declare que 1'existence du
parking Poelaert changeait la donne en ce sens qu'on pourrait
s'interroger sur 1'utilite dans ce cas de maintenir du stationne-
ment dans le goulet. Ignore-t-il que le stationnement a deja ete
fortement accru dans la zone dans un passe recent, ce qui n'a pas
empeche le lobby des commercants du goulet d'exiger le main-
tien d'emplacements devant leurs vitrines?...

Vous invoquez, Monsieur le Ministre, la perturbation de la
circulation automobile et de celle des trams qu'entrainerait la
realisation du parking Poelaert pour retarder la renovation du
goulet Louise et de la place Stephanie.

En clair, cela signifie plusieurs annees de delai pour
1'amenagement du goulet et le renvoi a la prochaine legislature
avec, qui sait?, une autre majorite qui fera peut-etre d'autres
choix.

Ce qui me semble inacceptable, c'est 1'inversion des priori-
tes; ce que 1'ARAU qualifie de choix du futile par rapport a

1'utile. Le reamenagement du goulet Louise a ete admis comme
une reelle priorite; le parking Poelaert est un projet recent. Dans
le cas du premier, les permis d'urbanisme existent et, comme les
travaux devaient debuter au printemps, je presume que des adju-
dications ont ete lancees, que des choix ont ete operes, et qu'en
cas de non-realisation, des indemnites a charge de la Region
pourraient meme etre exigees. Rien de semblable dans le cas du
parking Poelaert.

Je trouverais encore plus etonnant que 1'on me disc qu'il n'y
a pas d'adjudication. En effet, il aurait du y en avoir une etant
donne la proximite du delai.

Le parking ayant une capacite de plus de 500 places, la deli-
vrance du permis d'exploitation doit etre soumise a une etude
d'incidence, II faut savoir en effet qu'lnterparking a introduit sa
.demande pour Poelaert a la ville de Bruxelles le dernier jour
possible, c'est-a-dire le 30 noyembre, alors que c'est a la
province de Brabant qu'elle devait le faire.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Cela n'a rien a voir t

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Cette demande n 'etant pas
parvenue a temps a la province, elle est done tout logiquement
soumise aux, exigences de la nouvelle legislation en matiere
d'etudes d'incidence. Cela signifie inevitablement des delais
importants et un retard certain du projet.

C'est a ce tiSi-e-la que je voulais faire remarquer qu'une etude
d'incidence allonge encore le delai. Elle retarderait la solution
au probleme du goulet Louise.

Nous estimons que la solution qui consisterait a realiser le
parking Poelaert au lieu d'amehager le goulet Louise est inac-
ceptable.

Si toutefois, la priorite du parking Poelaert etait maintenue,
des solutions alternatives doivent etre mises en place immediate-
ment pour remedier aux problemes que rencontrent les trams
dans le troncon Louise. Ne rien faire a cet egard serait ruiner
completement les efforts consentis par la STIB et par la Region
pour ameliorer le transport public en general et la liaison entre
Uccle et la place Louise en particulier.

La ligne 91 a etc qualifiee de ligne pilote. Vous inaugurez
demain—et c'esttres bien—le site propre de Brugmann, II faut
valoriser ces investissements.

A titre de remedes provisoires, et ici j'aimerais vous enten-
dre, Monsieur le Ministre, qui ne remplacent pas la necessite
d'arriver a une solution definitive et qui doivent etre mis en place
dans les delais les plus brefs, le groupe FDP propose les alterna-
tives suivantes:

Premierement, la presence permanente du lundi au vendredi
de7a 18 heuresd'agents des polices communales permettrait de
respecter les interdictions de stationnement et d'arret dans le
goulet. (Applaudissements du Ministre Thys.)

J'espere que les applaudissements que vous me lancez
depuis votre bane. Monsieur le Ministre, vous seront rendus
sous la forme de faits concrets. Avec un peu de bonne volonte, il
y a moyen d'y arriver. II faut peut-etre negocier.

Deuxiemement, on peut se passer eventuellement de la
presence policiere en placant de part et d'autre des rails du tram
un obstacle physique qui empeche les voitures de les emprunter
et de bloquer le passage. Vous connaissez 1'exemple amstello-
damois: ces petites bordures peuvent etre placees rapidement,
elles sont d'un cout extremement faible et elles sont d'une effi-
cacite absolue. Compte tenu du retard apporte au dossier, il
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s'agit la d'une piste que vous devriez tres serieusement exploi-
ter. Bien entendu, c'est une solution provisoire. Aussi, aux even-
tuelles remarques relatives a 1 'esthetique, il conviendra de souli-
gner que cette solution permet d'attendre simplement
1'amenagement definitifdu gouletqui s'impose egalement sur Ie
plan esthetique.

Troisiemement, a-defaut de la premiere et de la deuxieme
solution, il ne restera qu'une seule possibilite pour sauver la
ligne pilote qui va de 1'actuel terminus du 91 a Louise: la crea-
tion d'une ligne de tramway express qui permettrait de rallier Ie
centre ville depuis Uccle en empruntant Ie site propre de la rue de
Stalle, celui de 1'avenue Brugmann que vous inaugurez domain,
la place Vanderkindere, 1'avenue Albert, Ie tunnel Albert-Midi
et Ie tunnel Nord-Midijusqu'a lagare du Nord. Cette ligne queje
baptiserai «51» serait en site propre ou en tunnel sur toute sa
longueur. Rapide et performante, elle permettrait de se rendre en
15 minutes de la place Danco a la Bourse et offrirait enfin aux
habitants du sud de 1'Agglomeration une liaison rapide avec Ie
centre ville et des connections aisees avec les lignes de metro 1
et2.

Une elevation de la frequence du 92 permettrait de maintenir
un service correct sur Ie troncon de la chaussee de Charleroi.

II est evident que cette solution pratique, d'attente, ne
supprime pas Ie caractere indispensable du reamenagement de la
place Stephanie et du goulet. Elle constitue une etape interme-
diaire.

A propos de cette ligne 51, on pourrait envisager a plus long
terme de 1'etendre de 1'avenue de Meisejusqu'a 1'actuel termi-
nus du 91, en posant simplement quelques voies au quai des
Usines.

Le FDF regrette. Monsieur Ie Ministre, la decision qui
consiste a reporter sine die le reamenagement du goulet et de la
place Stephanie que tant 1'efficacite que 1'esthetique comman-
dent.

Pour sauvegarder la coherence de la politique menee
jusqu'ici par la majorite et par vous-meme, le FDF vous
proprose un recours a des moyens pratiques pour sortir le char de
1'orniere. Us sont parfaitement realisables en peu de temps et
sont d'un cout tres limite. La mobilite est a ce prix. C'est une
question de volonte politique que nous mesurerons dans votre
action a court terme. Le FDF vous reitere son appui pour les
mettre en ceuvre. (Applaudissements sur les banes FDF-ERE.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Marie Nagy. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collogues, j'interviendrai brievement car mon
Collegue M. Cauwelier a deja parle au nom d'Agalev et
d'ECOLO. Cependant, je ne partage pas son enthousiasme a
propos du tram 2000. A plusieurs reprises, nous avons eu
1'occasion de discuter des problemes engendr6s par la
commando de ce type de tram et par ce tram en lui-meme, mais il
s'agit la d'une autre question.

Monsieur le Ministre, vous vous trouvez confronte a une
difficulty supplementaire etant donne les incertitudes relatives
au parking Poelaert. En effet, il vous faudra realiser une etude
d'incidences avant de construire ce parking. Vous ne pourrez
ignorer une legislation votee par notre Conseil et qui prevoit que
des projets qui necessitent un permis d'urbanisme et un permis
d'environnement soient soumis... . .

M. Jean-Loui.s Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
econorniques desaffectes. — Ce n'est pas de ma competence.

Mme Marie Nagy. — Aujourd'hui, vous ne disposez pas
d'une demande de permis d'environnement. Or, une telle
demande vous obligera a realiser une etude d'incidences, ce qui
risque de prendre un certain temps. Cela risque de retarder
d'autant plus la solution du probleme pose par le tram passant
dans le goulet. Les interets de deux types d'utilisateurs sont en
concurrence a cet egard et il est essentiel de resoudre rapidement
ce probleme.

Vous ne voulez pas mettre en oeuvre le permis de batir dont
vous disposez pour le site du goulet. C'est votre responsabilite et
nous critiquons ce choix, mais vous devrez nous expliquer
comment vous comptez combler le retard apport6 a la construc-
tion du parking, etant donne que vous devrez respecter une
procedure relativement longue. J'estime que vousjouez avec les
usagers des transports publics, ce qui est en contradiction avec
vos declarations anterieures et largement dommageable pour
1'image meme des transports publics dans la ville.
(Applaudissements siir les banes ECOLO etAgalev.)

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Monsieur le President, je tiens a
remercier nos honorables collegues de m'avoir interpelle a ce
suj'et etj'espere qu'a 1'issue de ma reponse,les eventuels malen-
tendus ou incomprehensions seront leves.

Les interventions des honorables membres me permettent de
souligner a nouveau, et si besoin en etait, que la mobilite est un
debat essentiel pour notre Region de Bruxelles-Capitale. Je
constate qu'au sein meme de cette Assemblee, il y a une prise de
conscience de plus en plus large de la necessite d'une comple-
mentarite entre tous les modes de deplacements et d'une action
concertee de tous les acteurs concernes.

Voici quelques annees, le type de debat que nous menons
auJourd'hui n'aurait pas etc possible. Cela merite d'etre souli-
gne. Les coups de butoir que nous avons donnes les uns et les
autres ont permis une sensibilisation des milieux concernes et de
la population, meme si elle n'est pas toujours partagee de la
meme maniere par tout le monde.

L'occasion m'est aussi donnee de rappeler que les autorites
communales ont en charge la responsabilite en matiere de circu-
lation en general, de circulation et de stationnement des poids
lourds en particulier. Depuis plus d'un an, la conference des
bourgmestres se penche sur ces problematiques qui doivent,
vous en conviendrez, se trailer de maniere semblable au niveau
des dix-neuf communes, pour que le citoyen puisse s'y retrouver
lorsqu'il passe d'un commune a 1'autre. Chaque commune doit
proposer le meme type d'approche du stationnement: les chauf-
feurs de poids lourds doivent savoir quand ils peuvent ou non
penetrer dans la ville et des aires de livraison identifiables
doivent etre prevues. Je repete que ces politiques ne relevent pas
de la competence de la Region, mais de celle des autorites
communales.

Si 1'on veut, dans 1'avenir, faire evoluer la legislation dans le
sens souhaite, il faut modifier les lois relatives a la regionali-
sation.

Je constate comme certains d'entre vous que plusieurs
communes ont entame non seulement une reflexion sur ces
sujets, mais aussi une concretisation d'une meilleure gestion du
stationnement residentiel et commercial. Certaines communes
ont, en outre, prevu un encadrement policier pour ameliorer la
circulation et reprimer les abus, notamment en matiere de
stationnement en double file, etc.
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Je conclus la premiere partie de ma reponse qui est valable
non seulement pour Ie goulet Louise, mais egalement pour
1'ensemble du territoire.

Comme je 1'ai deja fait dans Ie cadre de cette Assemblee.je
demande a chacun ici present d'appuyer cette demarche dans les
Conseils communaux ou les Colleges ou certains honorables
membres siegent par ailleurs.

Je suis conscient que la tache est difficile et que les moyens
communaux sont limites mais lorsque des mesures simples et
efficaces sont prises, il est clair qu'elles sont a 1'origine de
s6rieuses ameliorations.

II faut par ailleurs — et cela me parait important — intensi-
fier 1'excellente collaboration avec la gendarmerie et les polices
communales dans ce sens egalement, comme cela a etc fait pour
ameliorer la securite dans Ie metro.

Ce souci de concretisation de mesures liees a la circulation et
au stationnement a ete recemment relaye par Ie FEBIAC lors du
discours d'inauguration du salon de 1'auto prononce par son
administrateur-directeur general, M. Van Roye.

En ce qui concerne Ie cas particulier qui nous occupe, a
savoir Ie goulet Louise, j'ai repondu, il y a peu, lors de
1'interpellation du 22 decembre 1993, que j'etais place devant
un choix d'importance.

Quels etaient les situations en presence?
II n'y a pas que les travaux de la Place Poelaert. Dans Ie tron-

con de la rue du Trone, rue d'ldalie et rue du Luxembourg, 1 'etat
de la voirie representait un danger reel tant pour les pietons que
pour les automobilistes. La circulation des transports en
commun et Ie confort des clients en etaient egalement affectes.

Au niveau de ces arteres tres importantes, les autorites
communales, a savoir Bruxelles-Ville et Ixelles, ainsi que la
STIB s'etaient exprimees dans Ie sens de la rehabilitation
urgente de cette voirie.

En ce qui concerne Ie goulet Louise, je tiens a rappeler ce que
j 'ai declare Ie 22 decembre dernier, a savoir que lors de contacts
avec les services communaux et de police de la ville de Bruxel-
les, il m'a ete rappele 1'ouverture prochaine du chantier de la
place Poelaert pour lequel un permis de batir avait etc delivre et,
par consequent, les difficultes de circulation et de stationnement
que genererait la simultaneite de plusieurs chantiers dans cette
partie de la ville.

Mes Chers Collogues, je suis soutenu et reconnu comme
etant un homme desirant la complementarite des transports en
commun, mais on me reproche Ie nombre excessif de chantiers.
Si je devais faire face aujourd'hui a 1'ouvertureSimultanee de
tous les chantier dont je viens de vous parler, a savoir Ie goulet
Louise, la rue du Trone, la rue d'ldalie et la rue du Luxembourg,
je devrais sans doute repondre a une interpellation concernant la
circulation.

Je souhaite rappeler ici aux honorables membres que, malgre
les chantiers indispensables a 1'evolution urbanistique de notre
Region, nous devons, mes Chers Collegues, n'en deplaise, tenir
compte de 1'avis des polices et des autorites communales et
assurer 1'accessibilite de la ville dans son ensemble,

Si nous mettions en chantier Ie goulet Louise simultanement
a celui de la place Poelaert, de la rue du Trone, de la rue du
Luxembourg et de la rue d'ldalie, il ne resterait dans cette partie
de notre Region — c'est ainsi que les services de la circulation
me 1'ont presente •— que la chaussee d'lxelles comme acces, ce
qui est pratiquement impossible. D'ailleurs, chacun sait que
cette voirie n'a pas la capacite d'absorber un supplement de
trafic.

Par ailleurs, Monsieur Ie President, Chers Collegues, je
partage totalement 1'idee emise par les intervenants en ce qui
concerne la promotion des transports urbains. Je presume que
personne n'accordera de credit a 1'idee que nous eussions
change de politique a propos de cette complementarite. J'qi
appris avec plaisir que M. Cornelissen etait d'avis qu'il ne
faudrait pas que Ie prochain Gouvernement doive changer de
politique. Cela me rassure quand on connait les accords interve-
nus entre M. Cornelissen et ses amis liberaux. Cela veut dire que
nous avons la la garantie que les demarches necessaires seront
poursuivies.

On a beaucoup insiste, avec raison d'ailleurs, sur Ie nombre
de voyageurs — 40 000 selon la STIB — qui empruntent Ie
goulet Louise a bord des trams de la STIB.

II faut savoir que cela represente 45 trams, par heure et par
sens, a 1'heure de pointe.

C'est dire si 1'ideal eut ete que Ie goulet Louise fut realise
depuis longtemps deja!

Done, on ne peut pas me faire un proces aujourd'hui alors
que nous n'avons pas ete capables, avec les autorites locales et
avec les milieux concernes, de trouver un accord. L'Executif
etait pret depuis septembre 1990 a faire avancer ce dossier.

En comparaison, la rue du Luxembourg absorbe Ie passage
de 80 bus a 1'heure de pointe du matin et a 1'heure de pointe du
soir.

La rue du Trone absorbe, quant a elle, 60 bus par heure Ie
matin et Ie soir.

Et, done, dans 1'ensemble des deux axes cites, cela repre-
sente un nombre de voyageurs quasi equivalent a celui du goulet
Louise.

Notre decision d'entamer Ie chantier de la rue du Trone et de
la rue du Luxembourg trouve, dans ces chiffres, une pleine justi-
fication.

Pour repondre plus precisement encore a la question de
1'honorable membre, notre collegue Cauwelier, concernant les
mesures pratiques pour faciliter Ie trafic- des transports en
commun dans Ie goulet, je peux vous dire que la STIB a ecrit Ie
25 janvier dernier a la ville de Bruxelles et aux deux communes
concernees, Ixelles et Saint-Gilles, pour que ces dernieres pren-
nent les dispositions necessaires en termes de police, telles
qu'elles ont ete rappelees notamment par M. Cornelissen et que
nous appelons toutes et tous de nos vceux depuis des mois. Ces
dispositions concernent la rotation du stationnement, la fluidite
du trafic et Ie libre passage des trams en vue d'assurer leur
vitesse commerciale.

Chers Collegues, vous n'etes pas sans savoir que je plaide
depuis longtemps pour que les trois autorites de police de
Bruxelles, Saint-Gilles et Ixelles, prennent, en parfaite concerta-
tion, des mesures simples et efficaces dans ce sens.

, J'en viens a la proposition faite par M. Cornelissen. La
formule qu'il preconise, qui est simple et efficace, empeche Ie
stationnement sur les rives, tel que prevu actuellement, en tenant
compte de la configuration des trottoirs. J'ai note sa suggestion
queje soumettrai aux autorites concernees. Celles-cijugeront si
on peut aller dans ce sens en attendant la realisation. Je partage Ie
souci des commercants qui souhaitent que les livraisons a desti-
nation des galeries puissent s'effectuer sans encombre par la rue
Capitaine Crespel dont 1'acces doit etre libere a cet effet.

II suffirait que des mesures de police soient prises par la
commune d'lxelles pour favoriser, rue Capitaine Crespel, les
zones de livraison utiles.
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II s'agit la aussi de competences communales a propos
desquelles, jusqu'a present, nous n'avons pas reussi a convain-
cre.

Je m'adresserai a present a mes Collegues MM. Cauwelier
et Cornelissen ainsi qu'a Mme Nagy qui s'est jointe a
1'interpellation. Je precise queje ne prends aucune attitude quant
aux modalites urbanistiques par rapport au projet de parking. Ce
point ne releve pas de mes competences. Je n'ai done pas a
m'exprimer et ne me sens nullement concerne par toutes les
demarches ou expressions a ce sujet. Je m'en suis tenu unique-
ment au fait que 1'on m'a annonce des travaux.

Le permis du batir du goulet Louise a ete delivre Ie
11 octobre 1993. Le gouvernement a done pris ses responsabi-
lites.

Les chantiers des rues du Trone, du Luxembourg et d'ldalie
commencent le 14 fevrier. La aussi, le Gouvernement a pris ses
responsabilites.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Quand ces travaux se
termineront-ils ?

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Je vous ferai part des delais,
Monsieur Cornelissen.

Dans quelques mois, il conviendra done de faire le point sur
1'etat d'avancement des divers chantiers precites et peut-etre du
dossier — que nous denommerons d'urbanisme si vous le
voulez bien — du permis de batir du parking. Nous pourrons
alors decider du chantier du goulet. Louise apres les concerta-
tions avec les autorites de la Ville, de St-Gilles et d'lxelles et les
riverains concernes pour planifier la realisation du projet.

Le projet du goulet Louise ne change pas d'un iota. Le
permis de batir est delivre. Tant que j'exercerai des responsabi-
lites, c'est ce projet qui sera realise. J'espere arriver a la concer-
tation et aux accords necessaires le moment venu.
(Applaudissements.).

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Cauwelier.

De heer Dolf Cauwelier.—Mijnheerde Voorzitter, indeze
korte reactie wil ik slechts een paar punten behandelen.

De Minister zegt dat er veel werken op het getouw staan,
onder meer in de Troonstraat, de Idaliestraat en de Luxemburg-
straat, eventueel aan het Poelaertplein, indien die kunnen starten
na het MER. Al die bijkomende werken vormen de basis voor
een bijkomend argument voor het fundament van mijn interpel-
latie. Ook de interpellatie van de heer Cornelissen was ten
andere op hetzelfde argument gefundeerd. Als er werken komen
is dat een reden te meer om nu onmiddellijk voorlopige, tijde-
lijke, efficiente en goedkope maatregelen te nemen.

De heer Jean-Louis Thys, Minister belast met Openbare
Werken, Verkeer en de Vernieuwing van Afgedankte Bedrijfs-
ruimten. — Akkoord.

De heer Dolf Cauwelier. — Mijnheer de Minister, u hebt zo
vaak contact met de burgemeesters. U zegt dat u al jaren over dit
onderwerp vergadert. Hebt u al een antwoord gekregen?

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — NonJe n'ai pas de reponse.

De heer Dolf Cauwelier. — Dat heb ik vastgesteld.

Nu hoopt u dat een brief van de Voorzitter van de MIVB de
burgemeesters misschien meer inzicht kan bijbrengen, en dat zij
bereid worden gevonden voorlopige maatregelen te treffen.

De heer Jean-Louis Thys, Minister belast met Openbare
Werken, Verkeer en de Vernieuwing Van Afgedankte Bedrijfs-
ruimten. — Samen met u hoop ik dat het zai gebeuren.

De heer Dolf Cauwelier. — Op lange termijn is dit alles
natuurlijk koren op de molen voor iedereen die een ernstige
planning wil maken voor het Brussels hoofdstedelijk gebied,
niet alien urbanistisch, maar ook voor een structuur om het
gebied te besturen. Ik bedoel hier niet fusie van de gemeenten,
maar wel een andere taakverdeling tussen de gemeenten en het
Gewest.

Mijnheer de Minister, uit wat u hebt gezegd, blijkt dat u nu
een knieval moet doen om evidente dingen te verkrijgen van de
gemeentelijke autoriteiten. U zegde dat ze u zeifs geen antwoord
geven. Dat is een heel belangrijk element in de verhoudingen
tussen het Gewest en de gemeenten op langere termijn. Ik zai dat
niet vergeten en te gepasten tijde in de weegschaal leggen.

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Monsieur le Ministre, bien
entendu, votre discours sur la mobilite demeure inchange. Etant
donne que c'est aussi le notre, aucun probleme ne se pose a ce
niveau. II faut egalement rappeler qui est responsable d'un
certain nombre de choses. Nous n'ignorons pas que les commu-
nes ont une tres lourde part de responsabilite dans certains
problemes. Vous vous souviendrez d'ailleurs que, lors d'un
debat budgetaire precedent, j'avals deja imagine la possibilite
d 'avoir des incitants positifs et negatifs pour toucher ou encoura-
ger les communes qui se montreraient recalcitrantes et qui —ne
n'oublions pas — font perdre de 1'argent a la STIB et a la
Region.

En effet, la STIB, pour pouvoir maintenir des frequences
correctes, doit injecter davantage de vehicules, ce qui represente
des couts de fonctionnement evidemment plus importants. Dans
une reflexion sur les criteres de distribution de la manne aux
communes, cet element devrait peut-etre retrouver sa place.

J'ai entendu vos explications sur la rue du Luxembourg et la
rue du Trone. Effectivement, c'est la un cas d'espece pour lequel
une decision s'imposait. Je suis certainement plus receptif a un
effort sur ce plan qu'a propos de la place Poelaert qui represente
un element d'une nouvelle politique.

M. Jean-Louis Thys, Ministre des Travaux publics, des
Communications et de la Renovation des Sites d'Activites
economiques desaffectes. — Monsieur le President, je me
permettrai de dire a 1'honorable membre qu'en fait, il s'agissait
d'une incidence dans 1'interpellation precedente, grace a
laquelle j'ai pu exposer 1'ensemble de la problematique. Toute-
fois, lors de 1'examen du dossier, je me suis refere a 1'ensemble
des elements que je viens de vous indiquer.

M. Jean-Pierre Cornelissen. — Personnellement, je
voudrais que'1'on soit tres clair. Certes, lorsqu'on a aborde la
question de 1'etude d'incidences, il a etc rappele que les delais
pourraient etre beaucoup plus importants que ce que 1'on
imagine aujourd'hui; Des lors,je voudrais avoir 1'assurance que
dans la programmation, si le chantier Poelaert s 'eloigne, celui du
goulet Louise se rapprochera. De toute maniere—j'en ai pris
bonne note —, j 'ai entendu que vous etiez receptif a ce que des
solutions provisoires et efficaces soient mises en place. Ce n'est
qu'a ces conditions que je vous fais confiance.
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ORDRES DU JOUR — MOTIES

Depot —Indiening

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion de
ces interpellations deux ordres du jour ont etc deposes.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellaties werden
twee moties ingediend.

Le premier, motive, signe par Mme Nagy, MM. Adriaens et
Drouart est libelle comme suit:

« Le Conseil,

Ayant entendu 1'interpellation de M. Cauwelier a M. Thys,
Ministre des Travaux publics, des Communications et de la
Renovation des Sites d'Activites economiques desaffectes,
cohcernant «les mesures urgentes pour assurer une meilleure
fluidite de la circulation des trams avenue Louise, comme test de
credibilite du plan Iris et du Gouvernement bruxellois» et
1'interpellation jointe de M. Cornelissen, concernant «le report
au-dela de 1995 de 1'amenagement du goulet Louise» et la
reponse du Ministre en question,

Demande la mise en ceuvre immediate de mesures facilitant
la circulation des trams entre la place Stephanie et la place
Louise. Ces mesures peuvent etre provisoires et consister dans le
respect des interdictions de stationnement dans le goulet et dans
un marquage au sol reservant un site propre a la circulation des
trams ou un obstacle physique protegeant le site du tram.»

De eerste gemotiveerde motie ondertekend door mevrouw
Nagy en de heren Adriaens en Drouart, luidt als volgt:

« De Raad,

Gehoord de interpellatie van de heer Cauwelier tot de
heer Thys, Minister belast met Openbare Werken, Verkeer en
de Vernieuwing van Afgedankte Bedrijfsruimten, betreffende
« de dringende maatregelen voor een viotter tramverkeer in de
Louizalaan, als test voor de geloofwaardigheid van het Irisplan
en van de Brusselse Regering» en de toegevoegde interpellatie
van de heer Cornelissen, betreffende «het uitstellen van de
aanleg van de flessehals van de Louizalaan tot na 1995 » en het
antwoord van de betrokken Minister,

Vraagt de onmiddellijke inwerkingstelling van maatregelen
die het tramverkeer vergemakkelijken tussen het Stefanieplein
en het Louizaplein. Deze maatregelen kunnen voorlopig zijn en
bestaan in het naleven van het parkeerverbod in de flessehals en
in het aanduiden van een eigen weg voor het tramverkeer of het
aanbrengen van materiele hindernissen die het tramvak beveili-
gen.»

Le deuxieme, 1'ordre du jour pur et simple, est signe par
Mme Guillaume-Vanderroost, MM. Harmel, Vandenbossche,
Cornelissen, Delathouwer et De Berlangeer.

De tweede, de eenvoudige motie, is ondertekend door
mevrouw Guillaume-Vanderroost, de heren Harmel, Vanden-
bossche, Cornelissen, Delathouwer en De Berlangeer.

Le vote sur ces ordres du jour aura lieu ulterieurement.

Over deze moties zai later worden gestemd.

La discussion est close.

De bespreking is gesloten.

INTERPELLATION DE M. SIMONET A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT«LEPROCESSUSD'ELABORATION
DE L'ACCORD DE COOPERATION PREPARA-
TOIRE A LA SCISSION DE LA PROVINCE DE
BRABANT»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER SIMONET TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, BETREFFENDE «DE TOTSTAND-
KOMING VAN HET SAMENWERKINGSAKKOORD
TER VOORBEREIDING VAN DE SPLITSING VAN
DE PROVINCIE BRABANT»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Simonet pour deve-
lopper son interpellation.

M. Jacques Simonet. — Monsieur le President, Monsieur
le Ministre-President, Chers Collegues, qui 1'ignore encore?
Les accords institutionnels coules en forme constitutionnelle et
legate durant 1'ete 1993, par une majorite heteroclite et de
circonstance (n'en deplaise a nos amis ecolos qui pourront
encore attendre longtemps leurs « chores » ecotaxes) ont pose en
principe la regle de la disparition de 1'actuelle province de
Brabant, qui sera scindee au 1" janvier 1995.

Cette scission n'est pas sans incidence sur les differentes
institutions bruxelloises au sens large (c'est-a-dire, en ce
compris, la COCOF et la COCON).

Afin de preparer et de modaliser les consequences de
1'eclatement du Brabant, 1'article 61, paragraphe 4 de la loi
speciale du 16juillet 1993, visant a achever la structure federale
de 1'Etat, a prevu que «l'autorit6 federale, la Communaute fran-
caise, la Communaute flamande et les Regions concluent, en
tout cas, un accord de cooperation pour le transfert obligatoire,
sans indemnisation, du personnel et des biens, droits et obliga-
tions de la province de Brabant vers la province de Brabant
wallon, la province de Brabant flamand, la Region de Bruxelles-
Capitale, les Commissions communautaires visees a 1'article 60
de la loi speciale du 12 janvier 1989 relatives aux institutions
bruxelloises, et vers 1'autorite federale.

L'accord de cooperation, vise a 1'alinea 1" relatifau trans-
fert du personnel, ne sera conclu qu'apres concertation avec les
organisations syndicales representatives du personnel. Le trans-
fert se fait avec maintien de leur grade et de leur qualite, ou avec
grade similaire.

Us conservent au moins la remuneration et 1'anciennete
qu'ils avaient ou auraient eues s'ils avaient continue d'exercer,
dans leur service d'origine, la fonction qu'ils exercaient au
moment de leur transfert.»

Sur base de la loi speciale, un groupe de travail — un au
moins car certaines informations font etat de deux groupes, 1'un
technique, 1 'autre politique — a etc mis sur pied pour elaborer ce
fameux accord de cooperation. Ce groupe, au sein duquel votre
propre delegue a etc semble-t-il fort actifen etroite synergic avec
les deux inspecteurs des finances design6s par le Ministre fede-
ral de 1'Interieur, devait deposer son rapport preparatoire, preli-
minaire a 1'accord de cooperation, pour le I61'janvier 1994, sur le
bureau de M. Tobback.

Interroge sur le sujet, M. Tobback n'a pas conteste qu'un
avant-projet avait etc elabore, qui devait, semble-t-il, etre fina-
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lise lors d'une reunion qui se serait tenue, Ie 13janvier 1994, au
cabinetdu Ministre de 1'Interieur. Est-ce Ie cas et un avant-projet
d'accord de cooperation a-t-il d'ores et deja ete approuve par vos
collaborateurs et vous-meme ?

• Dans 1'affirmative, pouvez-vous nous communiquer ce que
sont, pour la Region bruxelloise et les institutions qui en depen-
dent, les grandes lignes de cet accord de cooperation?

Je voudrais, en tout cas, aborder rapidement un certain
nombre de problemes ponctuels, et vous poser quelques ques-
tions precises. -

Le transfert du personnel, tout d'abord, parait a ce stade etre
Ie seui a avoir retenu votre attention. On le sait, le transfert juridi-
que du personnel vers les institutions qui succedent aux droits et
obligations de la province de Brabant est prevu legalement au
1" janvier 1995.

Comme 1'indiquait le Ministre de 1'Interieur en commission
de la Chambre, le lOjanvier 1994:« Cela signifie, bien entendu,
que toutes les operations preparatoires a ce transfert doivent se
derouler avant cette date. C'est la raison pour laquelle 1'accord
de cooperation devra prevoir, specialement pour le personnel
des etablissements d'enseignement, que les listes du personnel
transfere seraient definitivement arretees pour le 30 septembre
au plus tard.»

Dans une matiere qui concerne plusieurs milliers de person-
nes, c'est bien le moins; d'autant, Monsieur le Ministre-
President, et vous ne 1'ignorez pas, que pour ce qui concerne le
splitsing du Brabant, la situation induite par la division du
Brabant au 1" janvier 1995 est particulierement surrealiste: on
assistera a une situation qui aboutira, tant sur le plan organisa-
tionnel que pedagogique, a realiser un transfert de competences
et de personnel dans 1'enseignement provincial en plein milieu
d'une annee academique.

Cette question a-t-elle ete evoquee, au cours des travaux
preparatoires a 1'accord de cooperation?

Plus precisement, ne pensez-vous pas qu'il aurait ete souhai-
table, ou que c'eut ete une solution de nature a assurer a Bruxel-
les la survie de ce qui existe encore dans 1'enseignement provin-
cial dont chacun se plaisait a souligner la qualite, de faire en
sorte que les consequences de la fusion — les transferts de
competences et de personnel — puissent se produire en debut
d'annee academique ? Et pourquoi pas, meme si les liberaux ont
combattu la scission du Brabant, lors de la rentree academique
1994?

Si cela n'est pas — comme il apparait —, et la loi ne le
prevoit d'ailleurs pas, nous assisterons a un changement de
pouvoir organisateur dans 1'enseignement provincial brabancon
quatre mois a peine apres le debut d'une annee scolaire. Cela
risque d'avoir comme autre consequence induite que nos etablis-
sements d'enseignement, francophones et neerlandophones,
risquent de ne pas pouvoir s'inserer a heure et a temps dans les
plans de reforme de 1'enseignement superieur, elabores par les
Ministres communautaires de 1'enseignement.

Pour ce que je sais des travaux de preparation a 1'accord de
cooperation, je crains que ce probleme n'ait echappe a la saga-
cite de certains de vos collaborateurs. Monsieur le Ministre-
President.

D'une part, alors que M. Tobback lui-meme considerait que
les listes du personnel transfere devaient etre definitivement
arretees pour le 30 septembre 1994 au plus tard, on chuchote
que, lors d'une reunion du Conseil des Ministres de la Region de
Bruxelles-Capitale qui se serait tenue le 13janvier 1994, vous
auriez, vous et vos collogues, approuve un avant-projet de proto-
cole relatif a la repartition du personnel de la province de
Brabant.

On chuchote aussi — et cela me parait beaucoup plus surpre-
nant— que cette approbation serait conditionnee par le report au
31 decembre 1994 de la repartition du personnel transfere aux
differentes institutions bruxelloises.

D'apres ce que 1'on sait des deliberations de votre gouverne-
ment, cette repartition devrait encore faire 1'objet, a Bruxelles,
d'un protocole d'accord entre les differentes institutions bruxel-
loises pour le 31 decembre 1994, alors que la scission serait
effective au 1" janvier 1995. II serait encore prevu entre les Mi-
nistres bruxellois, a defaut d'accord entre ces institutions, que
1'on procederait a la repartition du personnel selon son r61e
linguistique, en fonction d'une cle: un tiers pour la Region, un
tiers pour la Commission communautaire commune et un tiers,
dont la ventilation n'est pas precisee, entre la Commission
communautaire francaise et la Vlaamse Gemeenschaps-
commissie.

Ma premiere question est simple: ces chuchotements repo-
sent-ils sur une base reelle ?
, Dans 1'affirmative, ne trouvez-vous pas pour le moins leger

— et c'est un euphemisme — d'attendre la date ultime du
31 decembre 1994 pour tenter d'arriver a un protocole de repar-
tition du personnel, alors que la scission du Brabant sera effec-
tive dans la minute meme qui suit les douze coups de minuit de
ce 31 decembre 1994?

De maniere plus precise, puisque vous avez prevu une cle de
repartition entre Region, CCC, COCOF et COCON, a defaut
d'accord, pouvez-vous m'indiquer combien d'agents franco-
phones et neerlandophones sont concernes, sur base de cette cle
dans chacune des institutions concernees ?

N'y a-t-il pas risque de sur-representation, a la Region ou a la
Commission communautaire commune, par exemple, des
agents d'une communaute linguistique par rapport a 1'autre?
Les chiffres que vous fournissez ne manqueront certainement
pas d'eclaircir le debat.

Enfin, Monsieur le Ministre-President, votre Gouvernement
aurait egalement decide de donner mandat a M. Tobback pour
entamer la concertation sur 1'avant-projet de repartition du
personnel avec les organisations syndicales vis6es par la loi
speciale.

Meme s'il estvrai que cette concertation est legalement obli-
gatoire, ne trouvez-vous pas dangereux de donner un mandat au
Ministre de 1'Interieur pour discuter des problemes de personnel
alors que les autres consequences de la scission de la province de
Brabant ne sont toujours pas reglees et n'ont, a ce jour, fait
1'objet d'aucun accord formalise? Ne pensez-vous pas qu'en
cette matiere — consequence de la scission —, la position de
votre Gouvernement devrait etre de considerer prudemment
qu'il n'y a d'accord «sur rien» aussi longtemps qu'il n'y a pas
d'accord «sur tout»?

Lors des travaux de la Constituante en ete 1993,1'auteur de
la proposition de revision de Particle premierdelaConstitutiona
confirme —page 163 du rapport de la Chambre —que la repar-
tition du personnel et du patrimoine de la province a regler par
1'Accord de cooperation impliquait, bien entendu, la repartition
des charges du passe.

Cela signifie clajrementqu'outre la repartition du personnel,
un accord doit intervenir pour le partage de la dette, des revenus
et du patrimoine.

Des lors que cette dette globale inscrite au budget provincial
pour 1993 s'elevait a 13,4 milliards de francs, le Ministre-
President peut-il m'indiquer quelle quotite de cette dette sera
prise en charge par les institutions bruxelloises, de m@me que les
modalites de repartition de cette dette entre les institutions bene-
ficiaires des transferts ?

406



Seance pleniere du jeudi 27janvier 1994
Plenaire vergadering van donderdag 27 januari 1994

Par ailleurs, si 1'on veut evoquer Ie partage des revenus et du
patrimoine, on ne peut passer sous silence Ie financement de
1'enseignement provincial dans la Region de Bruxelles-
Capitale.

On sait que la COCOF et la COCON, institutions
«receptrices» des transferts, se voient octroyer, en vertu de la
loi, une dotation speciale, par la Region pour ce financement,
dotation adaptee annuellement et meme eventuellement maJoree
par decision du Conseil regional sur proposition de son Gouver-
nement. Cette dotation a etc fixee a 1,050 milliard de francs.

Pour 1995, elle est partagee entre la COCOF et la COCON
selon la cle de repartition existante — 55 p.c. pour les neerlando-
phones, 45 p.c. pour les francophones. A partir du 1" janvier
1996, elle sera repartie sur base du nombre d'eleves — 38 p.c.
pour les neerlandophones, 62 p.c. pour les francophones. II est
prevu que la COCON recevra ces moyens, meme si elle transfe-
rait sa competence de pouvoir orgamsateur a 1'ARGO — la
Communaute flamande.

Monsieur Ie Ministre-President, vous n'ignorez pas que
cette cl6 de repartition est tres favorable a la Flandre. En effet,
compte tenu de la demographic en Region bruxelloise, la cle
retenue aboutit a faire financer, par 1 'ensemble des contribuables
bruxellois, un enseignement neerlandophone qui s'adresse, pour
une bonne part, a des habitants du Brabant flamand non contri-
buables a Bruxelles.

Cette problematique a-t-elle ete evoquee au sein du groupe
de travail dans Ie cadre de 1'elaboration de 1'accord de coopera-
tion ? Une solution se degage-t-elle qui retablisse 1'equilibre au
profit des finances bruxelloises, rut-ce en termes de compensa-
tion via les revenus ou Ie patrimoine provincial ?

Etj'eri termine par deux problemes ponctuels. La situation
des membres du personnel provincial merite toute notre atten-
tion. meme si 1'article 61, paragraphe 4 de la loi speciale regle,
en principe. Ie sort de ce personnel, celui-ci est tres inquiet quant
a son avenir.

D'abord, Ie personnel parait ne rien savoir quant a son futur
pouvoir organisateur.

Ensuite, un certain nombre de problemes relatifs, notam-
ment, au statut et aux avantages octroyes inquietent Ie personnel
dans la perspective du transfer!.

Comment sera regle Ie sort des membres du personnel qui
font aujourd'hui 1'objet d'une double affectation a Bruxelles
d'une part et en Brabant wallon, d'autre part?

Par ailleurs, meme si la loi speciale parait regler globalement
Ie maintien des remunerations des agents, qu'adviendra-t-il de
certains baremes preferentiels et de certains supplements de trai-
tement octroyes par la province?

La prime de bilinguisme sera-t-elle maintenue a la COCOF
et a la COCON, ce qui semble tout de meme presenter un petit
cote paradoxal pour des Commissions communautaires, par
essence et par definition, unilingues ?

Le Ministre de 1'Interieur federal estimait que cette prime ne
serait pas maintenue; cela parait logique. Est-ce bien la formule
retenue par 1'accord de cooperation?

La province accorde egalement a ces agents un supplement
de pension de 3 p.c., celui-ci sera-t-il maintenu?

De meme qu'adviendra-t-il des autres avantages existant
encore (notamment en termes d'assurances complementaires)
au profit des agents provinciaux?

En cas de maintien de ces avantages, quel en sera 1'impact
budgetaire pour les finances bruxelloises ?

De plus, meme si 1'on prevoit le transfert de tout le personnel
(enseignant et non enseignant) des etablissements d'enseig-
nement vers la COCOF ou la COCON, qu'adviendra-t-il, apres
le 1" janvier 1995, du personnel non subventionne (chercheurs,
techniciens, ouvriers de laboratoire, etc.)?

Va-t-on vers la fixation d'un nouveau cadre technique par
institution? Dans 1'affirmative, a-t-on prevu un cadre
d'extinction pour le personnel non enseignant?

Enfin, il semble, d'apres ce que le Ministre de 1'Interieur a
bien voulu en dire, que 1'Accord de cooperation en voie
d'elaboration definira le personnel affecte a 1'enseignement (au
sens de 1'article 82 de la loi speciale du 16juillet 1993) comme
etant«1 'ensemble des agents occupes a quelque litre que ce soil
dans un etablissement d'enseignement».

Cela signifie, semble-t-il, que ces agents seront, selon qu'ils
sont occupes dans un etablissement d'enseignement franco-
phone ou neerlandophone, transferes a la COCOF ou a la
COCON.

Cela veut-il dire egalement que le transfert sera organise
vers la COCOP pour le personnel d'entretien, les femmes
d'ouvrage et les employes d'economat d'expression neerlan-
daise mais travaillant dans un etablissement d'enseignement
francophone du CERIA par exemple ?

C'est en tout cas ce vers quoi on parait s'orienter sur la base
de 1'accord de cooperation.

M. le President. — Pourriez-vous conclure, monsieur
Simonet?

M. Jacques Simonet. —- Certes, Monsieur le President. La
Federation deteint sur moi; M. Cornelissen ayant depass6 sont
temps de parole, je ne pouvais pas faire moins!

Je terminerai par quelques problemes ponctuels. II semble
que les pouvoirs publics concernes par 1'accord de cooperation
aient finalement decide de ranger 1'Institut de Recherches du
CERIA parmi les etablissements d'enseignement. Pour
memoire, cet institut de renommee internationale reunit, outre
des chercheurs provinciaux, des chercheurs de 1'ULB et de la
VUB.

En rangeant 1 'Institut de recherches parmi les etablissements
d'enseignement, vous risquez d'etre responsable de son deman-
telement, puisque son personnel sera transfere a la COCOF ou a
la COCON en fonction de son role linguistique. Que restera-t-il
du r61e scientifique de cet institut apres la scission?

Je n'evoquerai pas la station d'essais et d'analyses qui,
parait-il,.sera transferee demain a la Region de Bruxelles-
Capitale.

Enfin, un probleme particulier se pose au sein du CERIA,
COO VI, quant a un certain nombre d'infrastructures et de servi-
ces sur le site qui sont tout a fait indivisibles: la chaufferie
centrale et le reseau souterrain de. distribution thermique, la
distribution d'eau, le gaz, 1'electricite, les ascenseurs et leurs
cabines de machinerie, la eentrale telephonique informatisee, le
grand auditorium, la piscine... Comment envisagez-vous
d'assurer la gestion de ces infrastructures et de ces services
communs? .

Je ne pense pas que la copropriete entre la COCOP et la
COCON soit tout a fait la formule indiquee sur le planjuridique.
Pour une fois, M. Harmel ne semble pas trop me contredire!
confier la gestion de ces infrastructures indivisibles a une cellule
sui generis poserait d'autres problemes quant a 1'exercice de
1'autorite hierarchique et fonctionnelle sur cette cellule.
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On pourrait concevoir une cogestion bilingue. Mais que ce
passera-t-il alors si des problemes de financement surgissent?
Les Communautes se rejetteront mutuellement la responsabilite
d'un financement trop faible. Je crois qu'un reel probleme se
posera pour ces infrastructures qui ne son.t pas des moindres dans
la province de Brabant.

Enfin, quelles seront la repartition et la destination des
terrains vierges encore disponibles sur Ie campus du CERIA?

Je remercie Ie President de la tolerance dont il a fait preuve
quant au temps de parole qui m'est imparti et Ie Ministre-
President des reponses qu'il voudra bien m'apporter. Je suis
conscient d'etre intervenir longuement et de 1'avoir inonde de
questions parfois fort techniques. II reconnaitra cependant que
ce probleme concerne plusieurs milliers de Brabancons et en
preoccupe de nombreux autres. (Applaudissements sur les banes
duPRL.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Willame-Boonen.

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — Monsieur Ie Presi-
dent, Messieurs les Ministres, Chers Collegues, Ie PRL fait
preuve d'une belle Constance en ce qui concerne ses interpella-
tions dans les differentes Assemblees parlementaires. M. Cools
interpellait Ie 19 novembre M. Picque a la CQCOF sur Ie deve-
nir de 1'enseignement provincial transferable a la COCOF;
M. Louis Michel interpellait debut decembre a la Chambre;
M. Tobback sur 1'ensemble de la problematique du transfert de
la province; M. Hasquin, sur Ie meme sujet, Ie meme Ministre au
Senat debut decembre; M. Simonet, Ie meme Ministre a ta
Chambre Ie 10 janvier.

M. Jacques Simonet. — Nous faisons preuve de Constance!

M. Herve Hasquin. — Notre reflexion nourrit la sienne!

Mme Magdeleine Willame-Boonen. — L' avantage de tout
cela, c'est que 1'on peut repasser les plats sans trop se fatiguer et
Ie signe de tout cela, c'est que Ie PRL, et on Ie comprend, trepi-
gne d'impatience de semaine en semaine pour connaltre Ie
contenu du fameux accord de cooperation preparatoire a la scis-
sion qui sera conclu entre les pouvoirs des differentes instances
concernees promis par Ie Ministre Tobback. Mais, treve de plai-
santeries et de polemiques faciles, Ie sujet est grave et merite que
1'on s'attarde. II concerne d'abord 1'emploi de centaines de
personnes inquietes quant a leur avenir, leur remuneration, leur
statut, leur pension.

Tres impliques depuis Ie debut des negociations presidees
par Ie Ministre Tobback tant au niveau du groupe politique que
du groupe technique qui travaillent depuis 1'ete a une lourde
tache, les representants de mon parti ont a cceur de veiller a la
justice et & la coherence des transferts de personnel dont toutes
les modalites ne semblent pas encore tout a fait etablies mais qui
devraient bientot aboutir avant d'etre soumises a la concertation
syndicale.

Toute nouvelle et recente information concernant Ie devenir
du personnel tant de 1'administration centrale que des ensei-
gnants, des services exterieurs ou autres institutions pour
pouvoir Ie rassurer serait la bienvenue. Monsieur Ie Ministre,
vous qui etes a la fois Premier Ministre du Gouvernement
bruxellois et President du College de la COCOF. Tout nous inte-
resse: la maniere dont ils seront repartis et suivant quels criteres,
leur futur statut. Ie choix auquel ils auront droit eux-memes et la
date approximative du denouement des negociations. On parle
de fin fevrier ou mai.

A cote du probleme central du transfert du personnel sur
lequel on insistera jamais assez, je voudrais revenir sur une

problematique qui me tient particulierement a coeur, a savoir Ie
devenir du patrimoine artistique de la province du Brabant dont
un inventaire precis a ete realise il y a peu. Sans parler du mobi-
lieret des sculptures, ils'agitde plus del 300 tableaux ou tapis-
series totalement sous-evalues — mais cela n'est pas essentiel
— et dont beaucoup se situent dans 1'enceinte des dix-neuf
communes.

Parmi les ceuvres les plus connues, je citerai: un superbe
Magritte, une collection Rik Wauters de plus de 60 oeuvres— un
oeuvre de Rik Wauters vaut 27 millions en vente publique —,
deux Evenepoel, des Spilliaert, et autre Tytgat et Somville, un
Paul Delvaux, j'en passe et des meilleures... Plus de 40 oeuvres
ont disparu par rapport au premier inventaire, mais de quand
date-t-il? Certaines oeuvres ont ete volees — parfois depuis
1948... —, d'autres donnees.

Des Ie debut des negociations, des regles tres strides ont ete
prises pour eviter tout dommage aux oeuvres restantes; une recu-
peration des osuvres pretees s'est operee et, grace au ciel, une
volonte commune, exprimee aussi parle Ministre Tobback, s'est
vite degagee pour refuser de ceder au syndrome de la bibliothe-
que de Leuven arbitrairement scindee en deux lors de la division
de 1'UCL. Encore faut-il voir en quoi cette volonte va aboutir
dans Ie concret. Va-t-on par la creation d'un fonds maintenir un
«patrimoine commun» dans lequel chacune des parties concer-
nees disposerait d'une sorte de droit d'usage, de pret d'oeuvres
d'art, comme cela se fait au niveau federal a 1'egard des oeuvres
detenues dans les reserves des musees royaux ? Pourquoi ne pas
creer un Musee du Brabant qui rassemblerait et conserverait
dans Ie sens fort du terme, en laissant les oeuvres d'art la, ou elles
sont, les differents heritages en presence. Les oeuvres seraient
gerees par un fonds, organisme d'interet public, cree a cette fin
par toutes les parties concernees: 1 'Etat federal, la Communaute
Region flamande, la Communaute francaise et la Region bruxel-
loise et qui Ie gererait.

Certes, en tant que telle la province du Brabant n'existera
plus a Bruxelles. Mais pourquoi ne pas donner son nom a un
Musee, vu Ie prestigieux passe de 1'institution?

Monsieur Ie Ministre, les oeuvres d'art sont comme nous: si
on ne s'en occupe pas, elles s'abiment et se detruisent. On a pour
elles, en principe, Ie plus grand respect mais aucun «syndicat»
n'est la pour les defendre et, bien sflr, elles ne votent pas! Elles
sont simplement defendues par une opinion publique souvent
mal avertie ou trop tard des degats ou des risques qu'elles
courent. Par rapport au transfert du personnel, au partage des
biens immobiliers, de la dette, tout cela peut paraitre derisoire et
grotesque a certains. Pour ma part, j'y vois une valeur symboli-
que de la non-destruction d'un patrimoine commun qui, au-dela
du devenir des institutions, nous rassemble et donne du sel a la
vie... (Applaudissements sur les banes du PSC.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Monsieur Ie President, comme j'ai deja eu 1'occasion
de Ie dire, un certain nombre de questions relatives a
1'elaboration de 1'accord de cooperation se rapportant a la scis-
sion de la province de Brabant doivent etre laissees en suspens
etant donne que la negociation se poursuit. A titre de preuve, une
reunion est prevue cet apres-midi meme, a 17 heures, au Minis-
tere deM. Tobback.

Je rappelle qu'un groupe technique a ete mis sur pied sous la
presidence de M. Tobback, comme 1'a rappele M. Simonet. Ce
groupe a decide de confier a deux experts, inspecteurs generaux
des finances, la tache de realiser des inventaires et de faire des
propositions, notamment des propositions techniques relatives a
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la repartition et, plus specialement, celle du personnel. Ces
experts ont etc designes dans Ie courant de 1'ete passe et ils ont
consacre 1'automne et Ie debut de 1'hiver a recolter une serie de
donnees. II s'agit en effet d'un travail important qui a demande
du temps. Actuellement, les textes relatifs aux differents chapi-
tres sont en cours de redaction au sein du groupe de travail
technique preside par M. Tobback.

Le premier chapitre — etje comprends qu'on y attache une
importance essentielle — est celui relatif a la repartition du
personnel. II est actuellement en cours de finalisation technique
et des reunions entre les representants des differents executifs
concernes se poursuivent. Elles se tiennent actuellement et il
faut, bien sur, realiser une serie d'arbitrages indispensables.

Que dire aujourd'hui de ces travaux ? Je ne pourrai evidem-
ment pas repondre a toutes les questions posees par M. Simonet.
Je tiens a dire d'abord que nous avons bien balise en ce qui
concerne les principes de cette repartition. Nous avons apporte
une attention toute particuliere aux etablissements
d'enseignement qui seront transferes a la Vlaamse Gemeen-
schapscommissie et a la COCOF. Nous avons insiste pour que,
parallelement et rapidement nous puissions nous prononcer sur
la totalite des infrastructures et des moyens necessaires qui
devraient garantir la qualite de 1'enseignement. En effet, a
1'occasion de la scission de la province, il ne peut etre porte
prejudice au personnel actuellement employe par les etablisse-
ments d'enseignement. Nous avons done demande avec insis-
tance qu'un systeme equitable de choix soit propose a chaque
agent, en fonction de ses desirs et de son anciennete. Nous avons
egalement demande que chaque agent soit transfere dans le re-
spect de sa qualite, de son grade et de anciennete administrative
et pecuniaire. De plus, il est aujourd'hui convenu que les agents
conserveront les indemnites, primes et autres avantages dont ils
beneficiaient a la province. Le probleme de la prime linguistique
a egalement etc souleve. II reviendra a la Region, a la Commis-
sion communautaire francaise et neerlandaise d'organiser un
systeme transitoire et des modalites compensatoires afin qu'il ne
soit pas porte prejudice aux droits du personnel transfere.

Dans le meme esprit, nous avons insiste pour que 1'actuelle
Caisse de Pensions continue a fonctionner pour les agents qui,
aujourd'hui, sont pensionnes.

Cependant, je le repete, le premier probleme concerne la
repartition du personnel.

Les grandes lignes de cet accord organisent le transfert de
1'ensemble du personnel affecte a un etablissement
d'enseignement situe a Bruxelles vers la COCOF et la COCON,
en fonction du role linguistique des agents. II en va de meme
pour les internals du CERIA.

En ce qui concerne le personnel de 1 'administration generale
de la province, un probleme a surgi et il a fallu trouver les voies
d'un compromis. Dans un premier temps, la repartition nous
etait assez defavorable. Elle etait fondee sur une de basee sur le
montant de chacune des entites dans le Fonds des provinces: la
population, le rendement du precompte immobilier et, demande
importante des Bruxellois, le pourcentage des depenses inscrit
au benefice de chacune des entiles a 1'exercice de 1992, ce qui a
permis de modifier quelque peu la repartition assez defavorable
a Bruxelles quand elle etait fondee sur les seuls trois premiers
parametres quej'ai indiques.

Pour ne pas desequilibrer les institutions, il a ete tenu compte
d'une cle de repartition entre personnel neerlandophone et fran-
cophone. Sur base de cette derniere, 61 p.c. du personnel franco-
phone et 18 p.c. du personnel neerlandophone des services
generaux de la province seront transferes aux differentes institu-
tions bruxelloises.

Quant au probleme des infrastructures, souleve par
M. Simonet, il n'est pas encore tranche aujourd'hui. On nous a
propose differentes formules, mais nous n'avons pas accepte le
principe de 1'indivision generalisee, qui avait etc avance a un
moment donne. Nous considerons, en effet, que certains locaux
et bailments peuvent etre geres en copropriete et que d'autres
doivent etre donnes'en pleine propriete aux institutions bruxel-
loises, tout en evitant des cogestions rendues impossibles ou
difficiles. Nous n'avons cependant pas encore aborde les aspects
plus pratiques et techniques pour les infrastructures.

M. Simoneta parle de chuchotements! Que pouvons-nous
en dire? Tout d'abord, il est exact que M. Tobback serait
mandate par nous pour presider la negociation syndicale. Nous
sommes convenus que nous nous tiendrions regulierement au
courant de 1'evolution de cette negociation. On a done chuchote
un certain nombre de choses et on a notamment souligne a quel
point il etait inquietant que nous ayons fixe comme date limite
pour repartir le personnel entre les institutions bruxelloises, le
31 decembre 1994, alors que, comme 1'a dit de facon tres
romantique M. Simonet, «sur le coup de minuit, les choses
seront irreversibles »

II est vrai que nous ne pouvons pas attendre le 31 decembre
pour que soit decretee la repartition entre les institutions bruxel-
loises. Nous nous sommes done engages a ce que 1'on puisse
conclure, dans un delai beaucoup plus court, un accord sur la
repartition du personnel en fonction d'une serie de principes
dont je vous ai parle.

II n'est pas toujours facile de travailler dans cette Assem-
blee. Monsieur le President. La demande ecrite de M. Simonet
tenait en cinq lignes, mais au cours de son intervention orale, il a
pose une serie de questions techniques.

M. Jacques Simonet. — C'est mon esprit de synthese!

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — C'est extraordinaire! Heureusement, je dispose de
quelques notes prises lors de la derniere reunion avec
M. Tobback.

II a parle, par exemple du personnel non subventionne et
s'est interroge sur ce qui se passerait a cet egard. En fait, ce
personnel suit des cours scolaires, comme cela a ete decide, mais
nous examinerons si cela ne perturbe pas le fonctionnement des
institutions. II y a une exception a cela. Nous avons en effet
plaide pour que la station d'essai et d'analyse puisse etre geree
dans le giron regional et ce, pour des raisons qui tiennent a la
specificite de ces missions.

En ce qui concerne le personnel d'entretien dont nous
parlions tout a 1'heure, il suit egalement des cours selon le role
linguistique.

M. Simonet a parle aussi du probleme des terrains vierges du
campus du Ceria. Ce point fait partie de la discussion sur les
infrastructures, laquelle n'est pas close et a a peine commence
puisque nous avons passe beaucoup de temps a definir les princi-
pes relatifs a la repartition du personnel.

Beaucoup d'autres questions ont ete posees auxquelles je ne
peux pas apporter de reponse maintenant parce que nous nous
trouvons dans un processus de negociation. La semaine
derniere, beaucoup de problemes sont d'ailleurs restes en
suspens lors de la reunion a laquelle j 'ai assiste. Cet apres-midi,
j'aurai d'autres informations sur revolution de cette negocia-
tion.

En ce qui concerne le patrimoine artistique, il est a souligner
que nous avons adopte le principe de conserver 1'ensemble du
patrimoine de maniere coherente. Nous devrons sans doute navi-
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guer entre Ie principe d'une juste repartition et celui d'une cohe-
rence de la gestion des collections. On ne nous demande pas de
faire les deux en meme temps. En effet, si 1'on ne fonde la repar-
tition que sur la valeur du patrimoine artistique, on risque de rie
pas trouver lesvoies d'une gestion coherente de ce patrimoine. II
faut done veiller a agir de facon a ce que ces deux principes
soient assures, a savoir justice et coherence dans la gestion de
cette repartition.

Je pense que nous ne pourrons pas epuiser Ie debat
aujourd'hui parce que trop d'inconnues planent encore. Je
comprends que certains membres visent a s'informer Ie mieux
possible de 1'evolution de ce dossier. Nous devrions fixer un
rendez-vous ulterieur pour examiner Ie resultat des negociations
actuelles. L'important est de faire passer un message visant a
rassurer Ie personnel, d'autantplus que rien d'irreversible n'a eu
lieu lors de la discussion.

Au risque de laisser M. Simonet sur sa faim quant aux ques-
tions precises qu'il a posees, je ne suis pas en mesure de lui
repondre. Je peux tout au plus evoquer les intentions du Gouver-
nement s'il s'interroge sur les negociations en cours. Mais cela
nous amenerait a un debat beaucoup trop long. Je pense,
Monsieur Simonet, que nous devrons attendre. L'essentiel que
je retiens de vos propos est evidemment que nous ne pouvons
pas laisserplanerJusqu'au 31 decembre 1994, des doutes quant
a 1'organisation de la repartition du personnel car cela conduirait
a une periode de dysfonctionnement grave pour les institutions.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet.

M. Jacques Simonet. — Monsieur Ie President, Monsieur
Ie Ministre-President, en terme de principe, ne serait-il pas
dangereux de deja formaliser un accord sur Ie transfert du
personnel qui n'aborderait pas les autres consequences de la
scission? Pour eviter tout malentendu — et c'est d'ailleurs ce
que dit 1'article 61, paragraphe 4, de la loi speciale —, votre
intention est-elle de finaliser 1'ensemble des consequences
— personnel, patrimoine, repartition de la dette — dans un seui
document, 1'accord de cooperation? A ce stade, vous sera-t-il
encore possible de revenir sur ce qui a ete decide en principe en
matiere de personnel, si vous n'obtenez pas satisfaction sur Ie
patrimoine et sur la dette ?

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Notre but est d'arriver a un accord global. Nous espe-
rons que nous ne connaltrons pas Ie scenario evoque par
M. Simonet. Vous pouvez imaginer les consequences psycholo-
giques qu'entramerait une remise en question d'un protocole
d'accord visant la repartition du personnel dans Ie cas ou, par
exemple, sur Ie probleme des infrastructures, des tensions
graves surgiraient entre nous!

M. Ie President. — L'incident est clos.

Het incident is gesloten.

INTERPELLATION DE M. CLERFAYT A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT «LA REPARTITION DES CREDITS
DANS LE CADRE DES CONTRATS DE SECURITE
ENTRE LES HUIT COMMUNES BRUXELLOISES
CONCERNEES»

Discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER CLERFAYT TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, BETREFFENDE «DE VERDELING VAN
DE KREDIETEN IN HET KADER VAN DE
VEILIGHEIDSCONTRACTEN ONDER DE ACHT
BETROKKEN BRUSSELSE GEMEENTEN»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Clerfayt pour deve-
lopper son interpellation.

M. Bernard Clerfayt. — Monsieur le President, Monsieur
le Ministre-President, Chers Collegues, la securite, ou plutot le
sentiment d'insecurite ressenti par la population, est considere
par beaucoup comme le plus important des problemes qui frap-
pent toutes les zones urbaines, notre ville en particulier.

II est done heureux que les autorites publiques, le Gouverne-
ment federal et le Gouvernement regional bruxellois aient
reconnu cette priorite et aient degage de nouveaux moyens
financiers afin de mieux la rencontrer.

Pour la deuxieme fois cette annee, en decembre dernier, le
Gouvernement bruxellois a decide d'accompagner 1'initiative
prise par le Gouvernement federal de financer des contrats de
securite entre les autorites de tutelle et des communes a risques.
Huit communes bruxelloises ont etc retenues: Bruxelles-Ville,
Schaerbeek, Anderlecht, Molenbeek, Ixelles, Forest, Saint-
Gilles et Saint-Josse. Un debat est deja ne a propos du choix de
ces huit communes et un debut de reponse apparalt dans la
demande d'elargissement a deux nouvelles communes: Etter-
beek et Koekelberg.

Je viens d'apprendre que le conseil communal de Koekel-
berg va se prononcer, ce soir, sur son contrat de securite.

Certains trouvent cet elargissement insuffisant et desirent
que les problemes d'insecurite puissent etre rencontres dans
1'ensemble de 1'agglomeration meme s'ils sont moins criants
dans ies communes de la seconde couronne que dans les
communes centrales de la ville. On peut peut-etre entrevoir un
debut de reponse suite a 1 'annonce par le Ministre Tobback, dans
sa recente conference de presse tenue avec M. Picque de
1'elargissement des contrats de securite a des entiles urbaines de
taille moyenne. Sans doute ce concept permettra-t-il de conside-
rer a 1'avenir d'autres communes encore de la Region bruxel-
loise. Mais ceci n'est pas 1'objet de mon intervention.

Ce qui m'interesse ici c'est la maniere dont ont etc repartis
les subsides, tant nationaux que regionaux, entre les huit
communes bruxelloises. C'est, ce qui m'apparait comme une
absence de reels criteres objectifs dans 1 'attribution de ces subsi-
des. Or, c'est bien la reference a des criteres — objectifs — qui
nous garantissent que les moyens publics, rares, soient affectes
la ou les besoins sont les plus pressants. Si ce n'etait le cas, il y
aurait une mauvaise affectation des fonds publics.

Je laisserai de c6te la maniere dont le Ministre Tobback a
reparti les moyens qu'accorde le Gouvernement federal aux huit
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communes bruxelloises; cela n'est pas de notre competence etje
considererai cette repartition comme une donnee. Je veux par
centre vous interroger sur la repartition des deux cents millions
de contribution regionale —197 millions pour 1'exercice 1992-
1993 et 204 millions pour 1 'exercice 1994. En general, je parlerai
de 200 millions.

On peut constater, en analysant la repartition des moyens
attribues, qu'il existe des differences notoires entre les huit
communes concernees. D'une maniere generate et en addition-
nant les moyens regionaux et federaux, chaque habitant des huit
communes concernees a recu en moyenne 1 000 francs d'aide
supplementaire au titre des contrats de securite mais certaines
communes recoivent environ quatre fois plus, toutes proportions
gardees, que d'autres. Ainsi Saint-Josse, Saint-Gilles, Forest, et,
dans une moindre mesure, Molenbeek apparaissent comme
particulierement favorisees alors que les communes d'lxelles et
surtout de Schaerbeek sont bien moins loties. Par habitant, la
commune de Saint-Josse a recu pres de 2 500 francs, pour
1'exercice 1994, celle de Saint-Gilles 1 300 francs, alors que
Schaerbeek n'obtenait que 600 francs.

La repartition des seuls subsides federaux avantageait deja
les communes de Saint-Josse, de Bruxelles-Ville, de Saint-
Gilles et de Molenbeek. Mais la contribution regionale (la
manne des 200 millions supplementaires de la Region)
augmente plus encore Ie desequilibre en faveur de Saint-Josse,
Saint-Gilles, Forest et Molenbeek.

Le Ministre-President connait ces chiffres bien mieux que
moi puisqu'il a gere ce dossier. II ne pourra que confirmer cette
situation de desequilibre dans la contribution regionale aux
contrats de securite defendus par les huit communes concernees.

En soi, une repartition inegale des subsides n'est pas une ille-
galite. Ce n'est pas une injustice de donner plus a ceux qui en
eprouvent le besoin. On peut concevoir que 1'autorite publique
decide d'accroitre son effort en faveur d'une .commune qui
connait plus de difficultes a assurer la securite sur son territoire.
Je ne plaide done pas pour une repartition purement proportion-
nelle des credits regionaux. Je suis entierement favorable a ce
que la repartition des credits soit inegale et affirme par la-meme
une politique regionale. C'est sur la definition de cette politique
que je desire vous interroger. La maniere dont les subsides, tant
nationaux que regionaux, ont etc repartis entre ces huit commu-
nes est pour le moins etrange. En effet, les moyens attribues par
commune ne sont qu'en tres etroite relation avec 1'ampleur des
problemes constates sur le terrain en matiere d'insecurite.

Sur quelles bases le Ministre-President a-t-il reparti les
200 millions qu'il ajoute aux moyens degages par le Gouverne-
ment federal ?

En soi, une repartition inegale des subsides n'est pas une ille-
galite. Ce n'est pas une injustice de donner plus a ceux qui en
eprouvent le besoin. On peut concevoir que 1'autorite publique
decide d'accroitre son effort en faveur d'une commune qui
connait plus de difficultes a assurer la securite sur'son territoire.
Je ne plaide done pas pour une repartition purement proportion-
nelle des credits regionaux. Je suis entierement favorable a ce
que la repartition des credits soit inegale et affirme par la-meme
une politique regionale. C'est sur la definition de cette politique
que je desire vous interroger. La maniere dont les subsides, tant
nationaux que regionaux, ont ete repartis entre ces huit commu-
nes est pour le moins etrange. En effet, les moyens attribues par
commune ne sont qu'en tres etroite relation avec 1'ampleur des
problemes constates sur le terrain en matiere d'insecurite.

Sur quelles bases le Ministre-President a-t-il reparti les 200
millions qu'il ajoute aux moyens degages par le Gouvernement
federal?

Quel lien a ete etabli entre les moyens attribues et les besoins
exprimes sur le terrain? Comment ces besoins en matiere de
securite ont-ils ete apprehendes?

On pourrait imaginer une serie d'indicateurs objectifs, tels
que le nombre de policiers manquants aux cadres de ces commu-
nes, le nombre d'interventions des forces de police ou le nombre
d'habitants, ou d'autres criteres encore. J'ai deja utilise le
dernier d'entre eux implicitement, le critere population, dans la
comparaison des montants budgetaires que je viens d'exposer.
J'ai pu montrer que certaines communes etaient deux fois, voire
dans certains cas quatre fois, mieux traitees que d'autres. Cette
inegalite est-elle justifiee par des donnees objectives?

Prenons, par exemple, les effectifs de police. Nous savons
tous que le premier besoin en matiere de securite est de disposer
d'un personnel suffisant pour assurer toutes les missions de la
police, notamment en matiere de presence sur le terrain, dans la
rue et tous les milieux publics. Voila pourquoi tous insistent, en
Region bruxelloise, pour engager les 2 000 agents de police qui
manquent sur 1'ensemble du territoire de la Region.

Pour pallier les difficultes d'engagement des policiers,
imputables principalement a ce nefaste examen linguistique —
sur ce point je me rejouis d'avoir entendu les recentes proposi-
tions du Ministre-President qui rejoignent celles que le PDF
formule depuis bien longtemps —, les contrats de securite
proposent des pistes annexes: 1'engagement de personnel civil
pour decharger les policiers de taches administratives,
1'engagement de gardiens de pares, d'educateurs de rue, etc. Ces
mesures sont les bienvenues d'autant plus qu'il manque de poli-
ciers. On pourrait done s'attendre a voir la Region faire un effort
particulierpourles communes qui possedentle moins d'effectifs
de police.

Or, que constate-t-on ? La commune la plus favorisee par les
contrats de securite, Saint-Josse, est pratiquement la seule dont
le cadre de 120 policiers est complet. Elle vient meme d'obtenir
la possibilite d'accroitre son cadre de 20 unites. La commune la
plus defavorisee par la Region est la commune de Schaerbeek,
celle qui se distingue par son taux eleve de policiers manquants,
36 p.c. routes fonctions confondues, 40 p.c. des officiers et pres
de 50 p.c. des agents de police. C'est done presque !e monde a
1'envers.

La commune de Saint-Gilles vient de voter, il y a quelques
jours, son contrat de securite. Elle annonce 1'engagement de
14 fonctionnaires civils pour decharger les policiers de taches
administratives. Schaerbeek qui compte pres de trois fois plus
d'habitants, n'a obtenu que 11 agents administratifs, alors
qu'elle en demandait 18. Schaerbeek et Saint-Gilles, dont les
situations objectives — population, policiers manquants — sont
tres differentes, obtiennent toutes deux le financement de
9 agents auxiliaires, engages pour etablir des contacts avec la
population immigree.

A nouveau, j'eprouve des difficultes a mettre en relation
1'ampleur des besoins du terrain et celles du financement dans le
cadre du contrat de securite.

Je pourrais continuer a 1'envi a citer des chiffres. J'ai
1'impression qu'il y a une politique regionale dans 1'attribution
tres inegale de ces subsides, je 1 'ai suffisamment demontre. Mais
cette politique n'est pas suffisamment transparente et elle merite
des lors une explication du Ministre-President. Quels sont les
elements qui ont motive ces choix ?

Mon interpellation comporte un second volet. II porte sur la
rapidite de mise en oeuvre des mesures prises dans le cadre des
contrats de securite. Ces contrats de securite consistent pour
chaque commune en la promesse d'un subside global de 50,60,
voire 150 millions dans le cas de Bruxelles-Ville, pour
1'engagement de personnel, 1'acquisition de materiel, la renova-
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tion des commissariats, 1'eclairage des rues, ou leur surveillance
video, etc.

A chaque fois qu'une administration communale realisera
1'une des mesures reprises dans son contrat de securite, elle sera
soumise, comme pour toute autre decision, a la tutelle adminis-
trative de la Region. Or, nous connaissons tous la lenteur du trai-
tement administratifdes dossiers. La procedure normale risque
done d'entramer des retards. Les decisions relatives a la mise en
oeuvre du contrat de securite de chaque commune ont deja fait
1 'objet de nombreuses discussions avec les autorites de tutelle et
d'un accord sous la forme du contrat lui-meme signe par les deux
parties. Done la tutelle administrative normale sur ces mesures
les soumet a un second controle, qui entraine un delai de mise en
ceuvre. Elles risquent de produire leurs effets avec beaucoup de
retard.

Les autorites publiques qui ont lance les contrats de securite
ont beaucoupjoue sur 1'effet d'annonce. Depuis pres de deux
ans, 1'attente du citoyen est deja ires longue. Pourquoi faut-il des
lors une seconde operation de tutelle administrative puisque ces
mesures ont deja ete longuement negociees entre les pouvoirs
communaux et Ie pouvoir regional ?

Ne serait-il possible de prevoir une mesure de tutelle simpli-
fiee? Ne serait-il pas possible, a 1'image d'une directive prise
par 1'ancien Ministre wallon des Affaires interieures, de permet-
tre 1'inscription du subside et des depenses relatives au contrat
de securite dans un seui article budgetaire des budgets commu-
naux ?

Cela faciliterait et accelererait grandement la mise en oeuvre
des mesures contenues dans les contrats de securite.

Voila. J'attends done du Ministre-President des reponses a
deux questions. Premierement quels sont les criteres qui ont
determine la repartition tres inegale des subsides regionaux entre
les huit communes concernees par Ie contrat de securite ?

Deuxiemement, quelles dispositions administratives Ie
Ministre-President compte-t-il prendre afin d'accelerer la mise
en oeuvre, concrete, sur Ie terrain, de ces contrats de securite:
(Applaudissements sur les banes du FDF-ERE.)

De Voorzitter. — De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Walter Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzit-
ter, het debat over de veiligheid in het Brussels Hoofdstedelijk
Gewest is steeds een uitermate belangrijke en boeiende uitda-
ging voor deze Raad. De jongste tijd hebben wij het ook op ge-
meentelijk niveau uitvoering gehad over de veiligheid, meer
bepaald naar aanleiding van de veiligheidscontracten. Belang-
rijke bijkomende bedragen zullen worden overgemaakt ten
einde de gemeenten toe te laten een reeel veiligheidsbeleid te
voeren zowel op het vlak van personeel, organisatie als strategie.

In hoofde van degene die toekijkt, rijst steeds de vraag naar
de rol van de Brusselse Executieve en in het bijzonder van u,
mijnheer de Minister-Voorzitter, in dit veiligheidsdebat. Wij
stellen vast dat u overleg pleegt met Minister Tobback, wij horen
uw verklaringen, lezen ze in de pers, of vernemen ze via TV-
Brussel. Mijn eerste vraag betreft dus de definiering. Enerzijds,
kan u als toeziende overheid de gemeenten voorschriften opieg-
gen inzake het personeelskader en controleren of ze inderdaad
worden uitgevoerd. U is ook bevoegd inzake verificatie en
stimuli op het vlak van infrastructuur en werken.

Verder is de agglomeratie bevoegd voor de technische co-
ordinatie inzake veiligheid, een bevoegdheid die in de toekomst
zeer belangrijk kan zijn. Ten slotte stelt de Executieve ook
middelen ter beschikking.

Mijnheer de Minister-Voorzitter, in het kader van de wet op
het politieambt lijkt het mij nuttig dat u de positie van de regio op
het vlak van deze materie zou verduidelijken. Mijn vraag is niet
onschuldig aangezien de toepassing van deze wet kan ver-
schillen van Vlaanderen tot Wallonie.

Ik ga niet in herhalingvervallen met de heer Clerfayt die zeer
gedetailleerd is ingegaan op deze problematiek. Wel wil ik mij
aansluiten bij zijn vraag in verband met de criteria van toewij-
zing. Enige verduidelijking is hier inderdaad wenselijk.

Tenslotte wil ik nog even ingaan op de rol van de Gouver-
neur. De Sint-Michielsakkoorden bepalen dat de Gouverneur
zijn specifieke coordinatiebevoegdheid inzake veiligheid
behoudt. Wij hebben vastgesteld dat in een ander landsgedeelte
de Gouverneur op zeer efficiente wijze een aantal crisisdossiers
heeft aangepakt. Het zou nuttig zijn te vernemen hoe de Execu-
tieve de rol van de Gouverneur in de onmiddellijke toekomst
ziet. Ik sluit hiermede aan bij de interpellatie van de heer Simo-
net'over de provinciale aangelegenheden. Zai de regio een
concreete inhoud geven aan de coordinatie-bevoegdheid van de
Gouverneur ofmoeten wij die bevoegdheid veeleer beschouwen
als een lege huls? Ik pleit ervoor dat dit beleidsniveau wordt
gehandhaafd. Wij moeten niet alleen een beroep doen op politic,
rijkswacht en gerechtelijke politic, maar ook een aantal andere
actoren een rol laten spelen. Ik denk hier ondermeer aan ambte-
naren met politionele bevoegdheid.

Graag vernam ik ook weike bonding de Brusselse Execu-
tieve aanneemt ten opzichte van het verhaal van de Vlaamse
Regering bij het Arbitragehof naar aanleiding van artikel 9 van
de wet op het politieambt. Dit artikel bepaalt dat met in achtne-
ming van de prerogatieven van de bevoegde overheden, de
Ministers van Justitie en van Binnenlandse Zaken belast zijn met
de coordinatie van het algemene politiebeleid, van het beheer op
de rijkswacht, van de gerechtelijke politic en van de gemeen-
telijke politie.

Het Vlaamse Gewest zegt dat Minister Tobback ter zake niet
bevoegd is en is bijgevolg afwezig gebleven. U bent wel aanwe-
zig geweest. Ik had dan ook graag uw opvatting over deze zaak
gehoord.

Ik heb ook een vraag in verband met de toepassing van arti-
kel 11 van dezelfde wet. Volgens dit artikel kunt u, binnen de
grenzen van de in het eerste lid van het artikel vermelde be-
voegdheden van gewesten en gemeenschappen, agenten en offi-
ciers van gerechtelijke politic aanwerven.

Volgens dat artikel kunt u ook de bewijskracht regelen van
processen-verbaal en de gevallen bepalen waarin huiszoeking
mogelijk is. Bent u van plan om van de bevoegdheden die dit
artikel u geeft, gebruik te maken om een politioneel instrument
uit te bouwen ? Dit zou volgens mij immers een belangrijke stap
vooruit zijn in de uitbouw van een regionaal veiligheidsconcept.

Tot slot nog een opmerking in verband met de toepassing
van de taalwetgeving. Het is de eerste maal dat ik in deze materie
het woord neem in de Raad. Ik heb echter uw verklaring op TV-
Brussel gehoord en ben ten zeerste ontgoocheld over de stelling
die u heeft ingenomen. Ik had de indruk dat u op TV-Brussel
verder ging dan doorgaans het geval is. Het is niet de fout van de
Vlamingen dat er een veiligheidsprobleem is in het Brussels
Hoofdstedelijk Gewest.

Uw verkalring geeft echter wel die indruk. U zegt immers
dat er geen agenten kunnen worden aangeworven, omdat de
kandidaten een taalexamen moeten afleggen.

Deze stellingname komt zeer onaangenaam over bij de
duizende politieagenten die nu reeds in dienst zijn en een taal-
examen hebben afgelegd. Die mensen hebben ernstige inspan-
ningen gedaan om te beantwoorden aan een essentiele vereiste
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om tot het politiekorps te kunnen toetreden. Ik breek vandaag
dan ook een lans voor al degenen die in het verleden respect
hebben opgebracht voor de beide gemeenschappen en voor de
wet. Zolang de taalwetgeving behouden blijft, moeten wij ze
respecteren en is het ongepast om als Executieve op deze nagel
te blijven kloppen.

Wij kunnen niet aanvaarden datpolitieagenten Nederlands-
ofFransonkundig zijn. Wat kan er al niet gebeuren warineer een
Nederlandstalige wordt aangehouden door een Franstalige poli-
tieagent ofomgekeerd ? Moet zo 'n agent de dader vragen even te
wachten tot er een agent kan worden bijgeroepen die de andere
taal kent? De kennis van de tweede taal in het Brussels Hoofd-
stedelijke Gewest is zo fundamenteel dat uw stelling voor de
Vlaamse gemeenschap totaal onaanvaardbaar is.

Uw stelling is ook onaanvaardbaar wegens het multicuitu-
rele karakter van het Brussels Hoofdstedelijke Gewest. Zij kan
er immers toe leiden dat een bepaalde taalgroep, de Vlaamse of
de Franse, de stad moet verlaten omdat degenen die moeten
instaan voor hun veiligheid, niet meer in staat.zijn hen te woord
te staan.

Voor mij en voor mijn fractie is de toepassing van de
taalwetgeving een onaantastbaar principe waarvan wij niet af-
wijken.

Ik hoop werkelijk dat wij het veiligheidsdossier anders be-
kijken dan vanuit de taalwetgeving. Ik hoop dat de vragen van de
heer Clerfayt en mijn vragen ertoe leiden niet het communautair
aspect, maar wel de basis van de veiligheidsproblematiek aan te
pakken. Dan zullen wij ook resultaten zien.

M. Ie President. — La parole est a M. Harmel.

M. Dominique Harmel. — Monsieur Ie President,
Monsieur Ie Ministre-President, Chers Collegues, je souhaite-
rais tirer profit de 1' interpellation de notre Collegue pour emettre
quelques reflexions quant a la question des mesures prises dans
la Region pour s 'attaquer a ce concept de securite-insecurite, qui
joue tant6t sur Ie sentiment, les peurs, les psychoses, les «on-
dit», les representations, les constructions, les illusions quant a
un pass6 ou a un age d'or mythiques, mats qui s'appuie aussi et
cela est non contestable, sur un appareil statistique, sur des chif-
fres, certes, mais des chiffres a qui 1'on peut faire dire de temps
en temps n'importe quoi et que 1'on n'analyse pas assez fine-
ment.

Permettez-moi d'abord de parler par image, en invoquant Ie
roman et Ie film «L'Orange mecanique», de Burgess et
Kubrick. Vous vous souviendrez que, dans la situation que Ie
cineaste nous decrivait il y a vingt ans et qui pouvait paraitre
apocalyptique, Ie pouvoir politique decidait cyniquement
d'exploiter 1'adage qu'il n'y pas meilleur garde chasse que les
braconniers, et mettait done en place un corps de police recrute
parmi les «bad boys » pour assurer une sorte de securite par la
terreur.

Le message etait sans doute pessimiste et indiquait que la
violence sociale et meme les remedes sociaux pouvaient depas-
ser la violence individuelle.

Et si ce roman ou ce film pouvaient apparaitre comme une
sorte de science-fiction il y a vingt ans, nous avons parfo'is
1'impression que c'etait bien une prediction non pas creatrice,
comme on semble le penser en Angleterre, mais une comprehen-
sion premonitoire des mecanismes en cours.

Je ne souhaiterais pas, en tout cas, que dans notre Region, la
prediction soit creatrice jusqu'au bout, c'est-a-dire jusqu'aux
methodes utilisees par le systeme en place pour faire face a ce
defi. On ne repondra jamais efficacement a la violence par la
violence.

Je souhaiterais emettre quelques reflexions rapides sur une
approche et une gestion a long terme de ce probleme difficile.

Si la question de notre Collegue devait se rdsumer au fait que
le bon et honnete Schaerbeekois ne recoit que 607 F par
personne alors que le Saint-Josse-tennnoodois en recoit 2 982,
ce serait court.

L'interet est de savoir dans quelle mesure les moyens mis a
disposition sont coordonnes, coherents et mesurables dans le
temps etje suis sur que le Ministre-President nous apportera des
informations precises a ce sujet dans sa reponse.

L'autonomie communale existe, d'autres ont evoque cette
realite avant moi. Nous en parlons d'ailleurs lors de chacune de
nos reunions. Comme je vous le disais deja, il y a plus de deux
ans, lorsque je vous interpellais sur les problemes de securite,
dans cette matiere, la frontiere de 1'autonomie communale est
totalement depassee.

Je pense, des lors. Monsieur le Ministre-President, qu'il
serait int6ressant que vous nous rappeliez: les conditions
communes et minimales auxquelles il faut souscrire dans le
cadre de ces contrats; quels sont les moyens permanents mis en
place pour evaluer et coordonner 1 'action; quels sont encore, les
objectifs, les moyens et les termes fixes pour evaluer la politique
menee. En effet, si nous nous contentions de revendiquer du
personnel complementaire ou 1' augmentation des cadres, ou
meme a la limite d'aligner 1'evolution de la delinquances en
fourrant tout et n' importe quoi dans le meme panier, nous contri-
buerions a faire croitre un sentiment tres subjectif de peur et
d'insecurite.

Nous vivons aujourd'hui dans un monde aseptise et frileux,
ou ce qui est different, marginal, cheque ou effraie, ou la tole-
rance sociale semble bien fragile, ou la regulation sociale semble
etre attendue du seui pouvoir public, proportionnellement au
desinvestissement individuel.

Lorsqu'on lit les differentes modalisations des contrats telles
que publiees dans la presse, on voit que 1'accent est mis sur la
police, des gardiens de pares, des educateurs de rue, des anten-
nes de bureaux de police, des ilotiers, des bureaux d'aide, des
cameras de telesurveillance...

Les connotations sont plutot repressives.
J'en veux pour preuve les discussions autour de la surveil-

lance des pares, laches que 1'on confierait bien a des vigiles,
alors qu'elles pourraient aisement etre confiees a des anima-
teurs, ou assistants sociaux, un peu comme pour ces squares
francais ou anglais: on aurait la clef des toilettes, que 1'on
s'empresserait d'ailleurs d'y construire, on pourrait distribuer
des transats, que sais-je, animer un terrain d'aventures, etc.

Autre preuve de cette approche frileuse: les commentaires
prudents qui ont accompagn6 cette excellente initiative a
Schaerbeek d'ouvrir enfin trois ecoles pendant les vacances.

Je pense d'ailleurs qu'il conviendrait absolument d'utiliser
ces batiments le soir et le week-end, en y proposant toute une
serie d'activites encadrees, que ce soient des ecole de devoirs,
des cours ou activites artistiques. La disparition ou la reduction a
la part la plus congrue de 1'enseignement artistique, ou d'ailleurs
sportif, dans le cursus scolaire commun et obligatoire est plus
qu'un appauvrissement; il est aussi source d'abrutissement et
d'ennui. Ici encore, une reflexion ou une action regionales
s'imposent.

II est etrange que 1'on mette constamment en avant le coflt de
la performance, pourtant etonnamment bas par rapport au cout
de la gestion de la delinquance, des degats et de 1' image negative
d'une ville ou soit 1'on deresponsabilise — personne ne se sent
competent pour agir — soit disparaissent tous les mediateurs
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« civils »; je pense au commercant du coin, aux personnes agees
qui papotent sur Ie bane, au balayeur de rue affecte a son quar-
tier.

Cela me conduit a clore mon intervention par deux re-
flexions. Lors d'une recente emission radiodiffuseeet qui portait
sur les questions pluriculturelles, 1'accent etait mis sur la sorte
d'indifference et d'individualisme qui caracterise nos cites et
notre culture. On ne se sent que tres rarement concerne par ce qui
se passe autour de nous, alors que, opposait-on, dans certaines
cultures mediterraneennes, chaque adulte se sent autorise a etre
responsable et a se comporter comme responsable de chaque
jeune, de chaque enfant, et intervient done a ce titre.

Sans rever d'un comportement« a la suisse », il conviendrait
de reflechir aux conditions a mettre en place pour que chacun se
sente responsable de chacun, de son coin non seulement prive
mais aussi public. Des experiences ont lieu: il serait bon de les
partager.

Le besoin est de plus en plus criant de relais, de fonctions
sociales a remplir. Ces emplois requierent des competences de
plus en plus larges, parce qu'il s'agit souvent, en premiere ligne,
d'etre particulierement polyvalent.

Mais ces emplois sont affliges par ailleurs trop souvent
d'une connotation negative.

Abaisser les conditions d'acces est la plus mauvaise des faci-
lites. N'envisager comme seui remede qu'une revalorisation
salariale est insuffisant. Peut-etre faudra-t-il mventer de
nouveaux noms, de nouveaux uniformes.

Je crois que ce point merite lui aussi d'etre etudie.
(Applaudissements sur les banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Monsieur le President, la question de M. Clerfayt
m'amene a clarifier quelque peu notre philosophic relative a la
conclusion des contrats de securite, a leur evaluation et a la
maniere de les faire evoluer dans le temps.

Le terme «contratde securite » contientd'autres notions que
celle de simple automaticite dans la repartition de subsides
regionaux en fonction de parametres hits objectifs. II faut, en
effet, savoir que les communes — designees par 1'Etat federal et
non par les Regions — sont invitees a une table de negociations
pour formuler leurs propositions. II est evident qu'elles seules
sont aptes a mesurer les specificites de leurs problemes, la nature
et 1'ampleur des moyens qu'elles ont deja mis en oeuvre. Nous
devons, par consequent, negocier des propositions qui emanent
des communes.

Lorsquej'ecoute M. Clerfayt, j'ai 1'impression qu'il ignore
le processus de negociations —ce que je ne considere d'ailleurs
pas comme une lacune. J'ai toutefois le sentiment qu'il pense
que les communes sont invitees a participer a une negociation
fondee sur une serie de parametres — que vous connaissez —, le
pouvoir regional estimant ensuite la distribution des moyens
selon ses affections particulieres pour 1'une ou 1'autre commune
ou simplement en fonction d'une vision purement subjective des
problemes des communes.

Le systeme ne fonctionne cependant pas cette maniere. II est
evident que nous nous referons a un certain nombre d'elements
reputes objectifs. Quels sont-ils ? Vous les connaissez. Les crite-
res sont tout d'abord principalement lies a 1'exclusion sociale
-— nombre de chomeurs, de minimexes, superficie habitable,
situation de la police locale en termes d'effectifs et de moyens.

Les divers parametres pourraient etre longuement discutes. Ici et
la, nous avons mene des politiques visant a decouper, en fonc-
tion de plusieurs parametres, la ville en zones operationnelles.
J'en veux pour exemple les politiques mises sur pied en matiere
d'insertionsocio-professionnelle. II faut egalement savoir que le
Ministre de 1'Interieur s'est base sur des criteres objectifs — ou
qu'il decrit comme tels — pour determiner les communes qui
doivent etre aidees.

Le choix des parametres etant fixe, les choses plus importan-
tes s'organisent. Nous avons appele les communes a travailler
avec nous sur une base contractuelle. Nous n'avons done pas
opte pour une cle de repartition mathematique tenant compte des
differents criteres, et qui aurait attribue a chaque commune un
montant proportionnel a 1'importance des parametres choisis.

Les discussions avec chaque commune se poursuivant, nous
constatons que la repartition des moyens financiers regionaux
depend, une fois de plus, de la dynamique locale, de la capacite
imaginative des communes, de la juste perception qu'elles ont
de leurs problemes et des reponses positives qu'elles attendent.
Comme dans d'autres domaines que vous connaissez bien
— travaux subsidies ou renovation urbaine, par exemple —, les
communes les plus actives et les plus creatives sont souvent
recompensees. En effet, que constate-t-on ?

J'ai deja assite a ce type de reunions etje peux, des lors, vous
decrire la situation. Que voit-on ? Un bourgmestre, un off icier de
police ou des echevins s'impliquer imm6diatement dans la
discussion et faire part de leurs constatations et de leur analyse
judicieuse des problemes. Dans le meme temps, au fond de salle,
un mandataire communal ou un officier de police statique,
inerte, attend que la Region fixe la repartition des moyens finan-
ciers, sans apporter d'elements interessants et fructueux a la
discussion.

Aussi faut-il souligner la notion contractuelle existante. Si
nous etions amenes a agir d'autorite, il est clair que je pourrais
dire que telle commune doit moderniser son eclairage public
sans me rendre compte qu'elle ne rencontre aucun probleme a ce
niveau-la, alors qu 'il en va tout autrement en matiere de securite.

Des lors, il faut integrer, dans ces contrats de securite, la
notion de negociation qui souligne, a un moment ou a un autre, le
dynamisme ou 1'absence de dynamisme de certaines communes.
De plus, il faut savoir que 1'attribution de subsides par 1'Etat est
parfois assuree d'une maniere telle que nous devons prevoir des
complements regionaux pour rendre les politiques locales cohe-
rentes.

On m'interroge souvent sur les effectifs de certaines
communes et les differences existant dans ce domaine. A cet
egard, je partage 1'analyse du Ministre de 1'Interieur. Je crois
qu'il existe effectivement des communes attentives au recrute-
ment. Quand on ecoute les candidats policiers, on se rend
compte que certaines images motivent beaucoup plus un enga-
gement dans une commune que dans une autre. A mon avis, c'est
la raison pour laquelle la ville de Bruxelles souffre beaucoup
moins que d'autres communes d'un deficit de candidatures. En
effet, la ville de Bruxelles, compte tenu des enjeux et de
1'importance de sa mission, apparait comme un lieu de valorisa-
tion, voire de gratification, pour un policier.

A 1'inverse, la situation d'autres communes ou 1'autorite ne
semble pas avoir une strategic precise en matiere de securite et
de politique generale, ne motive pas le candidat policier. II est
facile de comprendre que le bourgmestre de Saint-Josse, visible-
ment motive par la securite, suscite chez les candidats plus
d'interet qu'un bourgmestre se cherchant peu de strategies en
matiere de securite. De plus, il est clair que d'autres parametres
d'ordre psychologique jouent dans 1'eclosion de vocations.
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Si 1'on colporte un bruit sur Ie niveau d'alcoolisme d'un chef
de la hierarchic policiere dans une commune, la personne qui a
envie de s'investir dans une mission de policier ne choisira
probablement pas cette commune pour des raisons evidentes. En
revanche, si elle entend un commissaire de police tenir un
discours coherent et un bourgmestre affirmer sa volonte de creer
une «culture» d'entreprise dans Ie commissariat de police et
dans la commune, il est evident que son choix se portera sur cette
commune plutot que sur une autre. Aussi, je repete qu'il faut
tenir compte, pour les candidatures et les engagements, de cette
donnee psychologique importante.

J'en viens a la tutelle administrative. Aujourd'hui, se mani-
feste une sorte de suspicion quant a la marge de liberte excessive
qui est parfois laissee aux communes, notamment en matiere de
marches publics — je serai interpelle prochainement a ce sujet
— alors qu'on nous reproche, dans Ie meme temps, une tutelle
trop tatillonne. Je concede volontiers que la tutelle manifeste
parfois une certaine lenteur. Cependant, il ne faudrait pas que,
sous pretexte que les problemes sont aigus, on n'assure plus
aucun controle sur les decisions communales.

Dans Ie cadre de ces contrats de securite, se rencontrent des
marches publics, des achats de materiel, une serie d'actes admi-
nistratifs qui exigent, dans cette periode difficile, beaucoup de
rigueur et d'attention de la part de la tutelle.

Je suis conscient des problemes evoques par M. Clerfayt.
D'ailleurs, nous avons donne instruction a la tutelle de trailer en
priorite les dossiers relatifs aux contrats de securite.

Par ailleurs, des actes ayant etc poses et approuves, M. Cler-
fayt se pose la question de savoir s'il convient de recommencer
chaque annee la meme procedure. De nouvelles decisions sont
prises et des changements de politique apparaissent d'annee en
annee.

J'en viens a 1'eternel debat sur les obstacles linguistiques au
recrutement auxquels j'ai deja apporte des reponses.

Si M. Vandenbossche, avec Ie ton qui lui est propre, juge
certains fails inacceptables, d'autres Ie sont, a mon sens, tout
autant. Cela fait d' ailleurs partie du debat.

Je trouve en tout cas inacceptable que certains manifestent
une sorte de rigidite a modifier et a adapter certaines procedures
alors qu'il me semble que Ie probleme de la securite est
aujourd'hui majeur et qu'il suffirait de faire preuve d'un peu
d'imagination et de souplesse pour resoudre les problemes dans
Ie respect des lois linguistiques et de leur esprit. J'ai d'ailleurs
indique publiquement qu'il ne convenait pas qu'un policier en
contact avec la population ne s'exprime pas dans la langue de
celui qu'il interpelle ou avec qui il s'entretient.

Cependant, chaque fois que nous presentons des formules
quelque peu novatrices, certains nous soupconnent de vouloir
detourner les lois et 1'esprit des lois linguistiques. Cette reaction
est absurde car tel n'est aucunement notre objectif.

Vous connaissez ma proposition d'engager des candidats et
de leur faire passer un examen linguistique apres leur periode
d'essai. S'ils ne satisfont pas a 1'epreuve, ils ne seront pas
nommes. Je suis certes ouvert a toute autre piste, mais cette
formule presente 1'avantage de motiver les candidats et de ne pas
faire de 1'examen linguistique un obstacle. Celui-ci est, en effet,
la cause de deux tiers des echecs. En 1993, sur 448 candidats, les
deux tiers ont etc recales pour des questions linquistiques.

Je souhaite que 1'on se mette autour de la table afin d'etudier
comment concilier Ie respect de 1'esprit et de la forme des lois
avec la solution de ce probleme.

Ne nous enfermons pas dans des rigidites qui trouvent leur
origine dans la crainte de tomber dans un piege destine a modi-
fier la portee de la loi.

Pourquoi la Region s'occupe-t-elle de securite? Tout
d'abord, nous ne posons aucun acte formel en cette matiere.,
Nous fournissons 280 millions, ce qui me parait deja suffisant
pour que nous nous impliquions quelque peu dans les politiques
menees. Sans cet argent, les contrats de securite n'auraient peut-
etre jamais existe. En effet, je vous rappelle qu'une des condi-
tions posees par 1'Etat federal — qu'il aurait d'ailleurs du faire
respecter en Plandre egalement — est la necessite pour les
Regions d'investir egalement dans les contrats de securite. Par
ailleurs, les actes de tutelle administratifs nous amenent a juger
de 1'opportunite d'une politique ou d'une autre. De plus,
comment nier que, dans un ensemble urbain aussi coherent que
Bruxelles, 1'on puisse, en invoquant Ie fait qu'il s'agit de nos
competences, parler d'urbanisme, de transports publics, de
proprete publique et, alors que notre objectif est 1'attractivite de
la ville, renoncer a s'exprimer sur la securite ou a s'impliquer
dans quelque politique que ce soit en cette matiere, sous pretexte
qu'elle ne releve pas de notre competence ?

Je serai tres clair. J'etais partisan de la regionalisation de la
loi sur la police. Je n'ai pas etc suivi. Si nous nous etions donnes
des garanties politiques liant les deux Communautes a Bruxel-
les, nous aurions pu regionaliser la loi communale. Les choses
auraient ete plus claires. Toutefois, cette regionalisation devait
se fonder sur Ie respect d'un certain nombre d'exigences, notam-
ment en matiere linguistique.

Le Bruxellois ne comprendrait pas — alors qu'il eprouve
deja certaines difficultes a s'identifier a cette institution—que
nous soyons muets sur 1'un des problemes majeurs qu'il ressent
dans la vie bruxelloise.

Loin de moi 1'envie de jouerle role du Gouverneur. A la
limite, si vous vous posez des questions sur les activites de ce
dernier, adressez-yous a lui. Je n'en dirai pas plus. Mais, dans
certaines circonstances, il n'a pas ete nefaste que la Region soit
aux cotes des bourgmestres pour assurer la coordination de
certaines actions.

Je m'adresse ici specialement a M. Vandenbossche en lui
affirmant qu'il n'existe aucun piege quand nous parlons de la
necessite d'etoffer nos cadres. Nous n'avons pas la volonte de
contdurner la loi et d'echapper aux exigences linguistiques.
Nous souhaitons simplement decouvrir des formules nouvelles.
Ne nous enfermons pas dans un exces de rigidite!

Les propos tenus par M. Harmel meriteraient un debat tres
large evoquant le malaise de nos societes modernes. J'emettrai
tres rapidement quelques remarques. Vous avez evoqueajuste
titre la'necessite de la coherence et de 1'evaluation du travail
effectue. Vous n'avez pas manque de relever combien, dans ce
dossier, on devait tenir compte du probleme de 1'autonomie
communale. Par ailleurs, et vous en conviendrez, la securite
forme un tout. Les politiques communales, quand elles sont bien
menees, ont ceci d'interessant: elles peuvent etre des politiques
integrees prenant en compte une serie de facteurs et de compo-
santes lies a la securite. Nous sommes tous d'accord ici pour
reconnaltre que les politiques d'urbanisme, de logement,
d'inserfion, ainsi que la politique en matiere d'enseignement,
par exemple, participent a cette politique de securite. Je suis
convaincu comme vous que nous sommes revenus — Dieu
merci! —de ce qui avail ete une mauvaise reponse aux Etats-
Unis: laseule politique securitaire. Les Americains s'en sont
d'ailleurs rendu compte par eux-memes. Mais leur systeme poli-
tique et ideologique ne permettra pas avant longtemps une stra-
tegic integree, puisant aussi dans le domaine social la recherche
de remedes au probleme de la securite. J'ai mon avis sur la ques-
tion mais, aux Etats-Unis, ils n'en sont pas encore la. Par centre,
chez nous, nous devons nous impregner de ce principe
d'integration des politiques, et le niveau communal est probable-
ment un niveau performant si sa gestion est coherente et effi-
cace.

415



Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale — Compte rendu integral
Brusselse Hoofdstedelijke Raad — Volledig verslag

Pour ce qui est de la securite, etant donne que nous ne
sommes pas ici en Assemblee libre, nous ne pourrons debattre
toute la nuit de ce probleme. Le debat sur la securite renvoie bien
sur au probleme de la morale individuelle, mais aussi a la notion
des valeurs collectives. C'est devenu un lieu commun d'affirmer
que ces valeurs collectives sont en regression. En consequence,
il nous faut trouver des moyens de les ressusciter. Et je pense que
la commune, la vie de quartier et 1'action associative sont des
remparts efficaces pour defendre ces valeurs. Cela signifie qu'il
faut un travail de proximite, un travail de proximite integre, puis-
que nous devons essayer de mener des politiques de logements
et nous appuyer sur toute une serie de leviers.

Pour terminer, j'en arrive aux considerations plus generates
que vous avez evoquees. Le respect des valeurs collectives
suppose que ceux qui incarnent ces valeurs soient juges, eux, a
1'abri de tout reproche —je vous renvoie a ce propos a un autre
debat plus large encore — et qu'ils n'apparaissent pas comme
impuissants face aux problemes des gens et, notamment, face a
la detresse sociale. Aujourd'hui, dans toutes les grandes villes
dont on pourrait evoquer longuement les caracteristiques, la
detresse sociale nourrit 1'insecurite. Nous devons done, dans le
domaine des politiques sociales, apporter des reponses a cette
detresse. II faut que nous nous impliquions dans ce debat et que
la Region y joue un role. Ne soyons pas formalistes au point de
dire, puisque nous ne sommes pas competents en matiere de
securite, nous n'en debattrons pas. (Applaudissements sur les
banes de la majorite.)

M. le President. — La parole est a M. Clerfayt.

M. Bernard Clerfayt.—Monsieur le President, je remercie
le Ministre-President de la clarte de sa reponse, notamment de la
clarte avec laquelle il a explicite les mecanismes contractuels
des negociations entre les regions et les communes, mecanismes
dont j'etais d'ailleurs parfaitement au courant. Le Ministre-
President nous dit notamment que les moyens attribues le sont
bien en fonction des dynamiques locales, de la capacite des
communes d'analyser leurs problemes, de negocier et de presen-
ter des projets, de developper «une culture d'entreprise »
ameliorant 1'image de marque d'une commune, motivant ses
agents et ses ediles, la rendant attractive pour les cndidats poli-
ciers et incitant la Region a mieux 1'aider. Je mesure bien les
conclusions qu'il faut en tirer quant au bulletin implicite que le
Ministre-President distribue aux diverses majorites communales
concernees par le debat.

J'admire egalement la capacite d 'analyse de M. Picque et sa
clarte de perception des mecanismes d'exclusion de certaines
communes. L'analyse de ces mecanismes est bien 1'un des
grands combats du Ministre-President depuis un certain temps et
il vient de nous exposer comment certaines communes se retrou-
vent exclues de la dynamique positive, de la dynamique regio-
nale. Cette exclusion est due dans certains cas a des majorites
vieillies ou peu dynamiques. Cependant, je crains que ces meca-
nismes n'en arrivent a exclure 1'ensemble de la commune, les
populations de ces communes etant prises en tenaille entre,
d'une part, le dynamisme regional qui s'exerce avec d'autres
communes et, d'autre part, 1'apathie de leur propre pouvoir
communal qui fait que les choses vont de plus en plus mal.

II me semble que 1'on peut resumer 1'analyse tracee par le
Ministre-President du toecanisme de negociation entre la region
et les communes de la maniere suivante: la Region et les
communes de la maniere suivante: la Region distribue des
moyens et fixe une serie de conditions; que chacun presente des
projets et que le meilleur gagne! Je ne percois cependant pas
suffisamment, dans cette maniere de presenter les choses, la
notion de solidarite qui doit exister entre les diverses communes
de la region et entre tous les habitants de celle-ci. Je crains que

les habitants de certaines communes se sentent pris en otages et
ne voient pas la situation s'ameliorer dans leur commune, sans
que la region puisse intervenir efficacement pour corriger
1'apathie communale.

M. le President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. le President. — Chers Collegues, il est 17 h. 25.
M. Smits m'a dit que son interpellation serait relativement
courte et six questions d'actualite seulement sont prevues. Dans
ces conditions, je vous propose d'entendre maintenant
1'interpellation de M. Smits et la reponse du Gouvernement, ce
qui nous permettrait de mieux maitriser notre ordre du jour de
demain.

Waarde Collega's, het is 17 u. 25. De heer Smits heeft mij
gezegd dat zijn interpellatie nogal kort is en er is slechts in zes
dringende vragen voorzien. Onder deze voorwaarden stel ik u
voor nu te luisteren naar de interpellatie van de heer Smits en het
antwoord van de Regering, waardoor we onze agenda voor
morgen beter zullen kunnen beheersen.

L'Assemblee est-t-elle d'accord sur cette proposition?
Gaat de Raad akkoord met dit voorstel ? (Ja.)
II en sera done ainsi.
Aldus zai geschieden.

INTERPELLATION DE M. SMITS A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNEMENT,
CONCERNANT « LA STRICTE OBSERVANCE DE LA
REGULARITE DES MARCHES PUBLICS TANTA LA
REGION QUE DANS LES DIX-NEUF COMMUNES»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER SMITS TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
REGERING, BETREFFENDE «DE STRIKTE NALE-
VING VAN DE REGELS INZAKE DE REGELMA-
TIGHEID VAN DE OVERHEIDSOPDRACHTEN,
ZOWEL BU HET GEWEST ALS IN DE NEGENTIEN
GEMEENTEN»

Bespreking

M. le President. — La parole est a M. Smits pour develop-
per son interpellation.

M. Philippe Smits. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Chers Collegues, mon interpellation de ce
jour sera particulierement courte. En effet, je ne compte ni
devoiler des scandales inedits ni faire des effets de manches en
supposant, en supputant ou en accisant a mots couverts. Bien au
contraire,j'ai estime que dans le contexte des affaires, tant fran-
caises, qu'italiennes ou beiges, que nous vivons douloureu-
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sement depuis plusieurs annees, il etait indispensable que Ie
« patron » du Gouvernement de notre Region puisse s'exprimer
simplement mais nettement. Je vais done lui demander de nous
expliquer clairement la maniere dont son gouvernement au nom
des Bruxellois, agit depuis Ie 18juin 1989 en matiere de passa-
tion des marches et, done, de contacts avec les entreprises.

Pour ma part, j'estime que s'il y a bien un domaine dans
lequel les mandataires publics, les elus du peuple, doivent avoir
les mains propres et offrir toutes les garanties d'une parfaite
probite, c'est celui des methodes de passation des marches. En
effet, payer trop cher, s'est voler I'impot des concitoyens; favo-
riser telle ou telle entreprise au detriment d'une autre, c'est
rendre 1'ensemble des pouvoirs publics suspects de subjectivite.

La Region bruxelloise est competente a deux egards en
matiere de surveillance de la regularite des modes de passation
des marches publics.

D'abord, elle 1'est en matiere de controle des marches passes
par les dix-neufs communes. Acet egard, rappelons qu'en 1991,
les dix-neuf communes bruxelloises consommaient
3,7 milliards pour les marches correspondant a leurs depenses
de fonctionnement et 3,6 milliards pour les marches dependant
des budgets extraordinaires.

Pour clarifier les idees, il est bon d'encore preciser que
Bruxelles-Ville, a elle seule, consomme annuellement un
milliard pour les marches necessaires aux depenses du budget
extraordinaire, c'est-a-dire les depenses d'investissement.

II semble que Ie service regional charge de ce secteur ait a
trailer annuellement entre 4 000 et 5 000 dossiers, soit, si mes
calculs sont exacts, de 1'ordre d'une vingtaine de dossiers par
jour. II est evident qu'ici aussi joue la loi de Pareto et que 20 p.c.
des dossiers prennent certainement 80 p.c. du temps et que ces
20 p.c. de dossiers representent 80 p.c. des depenses.

Neanmoins, pour se fixer les idees et en travaillant sur des
moyennes forcement incorrectes, nous pouvons nous dire,
toujours si mes calculs sontjustes, que durant chaquejour preste
ce service analyse au moins 50 millions de commandes a passer.

Par rapport aux depenses de 1'Etat federal ou meme par
rapport aux depenses des Communautes et des Regions, cela
semble peu.

Neanmoins, a notre niveau, c'est beaucoup et nous devons y
etre attentifs.

Lors d'une interview recente. Ie responsable de ce service
regional affirmait que la «tutelle instauree a Bruxelles est certai-
nement la plus severe existant dans notre pays». Je m'en rejouis
etje ne demande qu'a Ie croire.

Mais, dans Ie meme article. Ie meme fonctionnaire faisait
etat de ce que, entre autres, sur base des conseils emis dans une
circulaire emanant du Premier Ministre, les communes font
surtout appel a la procedure de gre a gre ou a celle des appels
d'offres rstreints ou non. II nous precisait que les adjudications
deviennent de plus en plus rares.

Nous savons tous — M. Ie Ministre-President-Bourgmestre
plus que d'autres — qu'il n'existe pas de systemes parfaits
garantissant une totale probite de tous les intervenants.

Toujours dans Ie meme article, un responsable du Cabinet du
Ministre-President precisait avec beaucoup de franchise et
d'honnetete qu'il n'etait pas rare qu'une societe oriente ou
meme redige Ie cahier des charges auquel elle et d'autres socie-
tes vont devoir repondre.

Dans ce type de cahier des charges, chacun sait qu'il suffit
d'introduire subrepticement une subtilite ou une specificte qui
rend la tache des concurrents impossible.

II est de notoriete que, parfois, les entreprises se concertent
afin de se partager les marches.

Done, c'est exact — ne soyons pas nai'fs — il n'y a pas de
systeme sur a 100 p.c.

De plus, la tendance de la regionalisation est de restreindre la
concurrence a ceux qui habitant la Region ou qui parlent la
langue de la Communaute.

Tout cela est vrai.

Mais, pour ma part, je pense que Ie protectionnisme abusif
ou Ie recours usuel au gre a gre ou, encore, a 1'appel d'offres
restreiht favorisent 1'eclosion des marches par trop sensibles au
lobbying, au copinage... en un mot au choix partisan.

Pour de ires bonnes raisons theoriques, 1 'on glisse ires vite...
trop vite vers de mauvais choix pratiques.

Done, quoi qu'en pensent Ie Premier Ministre et ses circulai-
res pour ma part,j'opte pour la concurrence large et une parfaite
ouverture dans Ie choix tant des intervenants que des techniques.

Enfin, il semble, toujours selon Ie meme article que Ie
Gouvernement ne dispose pas d'une situation generate de ses
marches publics. Et que chaque departement gere ses marches
en toute independance.

Le controle, pour ma part, serait exerce par la Cour des
Comptes et 1'Inspection generate des finances.

Monsieur le Ministre-President, mes questions seront
simples et c'est pourquoije souhaiterais que vous puissiez nous
y apporter des reponses precises et tres claires.

1. Pouvez-vous nous garantir que chaque dossier commu-
nal, verifie par la Region, fait 1 'objet avant son approbation d'un
examen attentif et complet? Si, comme je le suppose, votre
reponse est positive, j'aimerais que vous nous precisiez quelles
instructions furent donnees a ce service et aux Communes.
Enfin, privilegiez-vous, vous aussi, le recours quasi systemati-
que aux marches de gre a gre ou a la technique de 1'appel
d'offres restreint?

2. Si chaque departement gere ses marches, comment le
Gouvernement controle-t-il la regularite des modes de passation
de ces marches et ce, avant qu'ils ne soient passes? Parallele-
ment a ce que vous demandais pour les communes, je souhaite
connaitre les grands axes definis par le Gouvernement que vous
presidez en matiere de gre a gre, d'appel d'offres ou
d'adjudication. En d'autres termes, quelle est, a cet egard, votre
philbsophie... quelles sont vos instructions?

3. Enfin, 1'Executif a accorde des missions delguees a
d'importants organismes para-regionaux. La aussi, j'aimerais
connaitre vos instructions et 1'etendue des moyens de controle
mis en ceuvre par vos soins.

Je vous remercie de la qualite de votre ecoute et de la preci-
sion qu'auront vos reponses. (Applaudissements sur les banes
PRL.)

M. le President. —La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Monsieur le President, Mesdames, Messieurs, c'est en
effet une matiere extremement delicate que nous abordons la.
Elle appelle toute notre rigueur et notre attention en des periodes
ou suspicion, proces d'intention, rumeurs viennent alimenter un
climat general qui est detestable tant pour nos institutions que
pour ceux qui les font fonctionner. Plus que jamais il est neces-
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saire que la legislation soit respectee a tous les niveaux de
pouvoir.

Je n'ai pas 1'intention d'entrer ici dans un debat juridique et
je n'ai certainement pas la pretention de donner un cours de droit
administratif. Toutefois, il faut rappeler que la loi determine les
grandes categories de marche et qu'a chaque type de marche
correspondent des regles precises dans lesquelles doivent
s'inscrire les autorites qui choississent ce type de marche.

En ce qui concerne les marches publics decides par les
communes, c'est Ie conseil communal qui determine les types de
marche a lancer et qui etablit Ie cahier des charges en fonction
des specificites de ces marches. Ensuite, c'est Ie College des
bourgmestre et echevins qui execute la procedure.

En tant que Ministre charge de la tutelle,je crois pouvoir dire
que les deliberations des conseils et Colleges communaux rela-
tifs aux marches publics de travaux, de fournitures et de services
sont scrupuleusement examinees par les services de la tutelle du
Ministere, comme toutes les autres deliberations et decisions
prises par les communes. Je reviens sur ce que je disais tantot: il
vaut mieux parfois un peu de lenteur que des approbations accor-
dees dans la precipitation et sans examen serieux des dossiers.

L'appel d'offre et Ie marche de gre a gre sont des modes de
marches dont Ie contenu legal a etc defini d'une maniere precise.
Je connais la circulaire du Premier Ministre datee d'octobre
1981 qui rappelle 1'expose des motifs de la loi de juillet 1976,
soulignant la volonte du legislateur de promouvoir 1'appel
d'offres. C'est dans ce contexte que j'ai adresse Ie 3 mai 1990
une circulaire aux communes bruxelloises recommandant soit
d'opter pour 1 'adjudication quand il est possible de definir preci-
s6ment Ie contenu du marche — dans ce cas, c'est Ie prix qui est
Ie critere d'appreciation majeur —, soit, dans d'autres cas, de
choisir 1'appel d'offres si, mis a part Ie prix, d'autres elements
doivent etre pris en compte —je pense a des garanties precises,
des precedes techniques, des delais d'execution, etc.

Ce n'est pas cette legislation qu'il est Ie plus simple de faire
appliquer meme pour des techniciens avertis. Si 1'on veut
s'interesser de pres a cette matiere, je recommanderais a notre
honorable membre, s'il ne connait pas encore ce livre qui reflete
une certaine actualite, d'acquerir «Le Commentaire pratique
des Reglementations des Marches publics ». II s'agit d'un livre
de plus de mille pages et d'une certaine actualite puisque
1'auteur est Ie professeur Flamme. II est interessant de consulter
cet ouvrage, ce que certains ont sans doute fait recemment d'une
maniere approfondie.

L'autorite de tutelle, pour sa part, prend des arretes. Si je
considere 1 'annee 1991 — mais il en va de meme pour les autres
annees—Jeconstateque 128 arretes d'approbation ont ete pris
ainsi que 44 arretes de suspension, 22 arretes d'annulation et
6 arretes de non-approbation. Parfois, il a aussi ete necessaire de
notifier des remarques techniques sur Ie traitement des dossiers
avant approbation. Ce travail est assure par Ie service qui vise
parfois a rectifier Ie tir et a permettre que Ie dossier fasse 1'objet
d'une approbation.

Le service de la tutelle que j'interrogeais m'a informe qu'il
n'y a pas eu d'augmentation anormale de 1'usage de laprocedure
des marches de gre a gre, il y .a interet a consulter plusieurs
firmes avant d'operer son choix. Dans la plupart des cas, en ce
qui concerne ces marches, les communes retiennent 1'offre la
plus basse.

II conviendrait pratiquement de traiter de tel ou tel dossier si
vous envisagez un probleme particulier. Pour ma part, j'essaie
de globaliser en fonction de votre question.

Vous avez fait allusion au fait que certaines entreprises
peuvent etre amenees a rediger le cahier de charges avec la

commune. Cette situation est evidemment tout a fait malsaine.
Pour nourrir notre debat, il convient d'ajouter que la fragilite du
decideur public est aussi fonction de la qualite de son adminis-
tration. Un danger existe en effet lorsque le personnel technique
ou administratif est incapable de rediger correctement un cahier
de charges et quand ce personnel resiste mal, techniquement, a la
pression d'un lobbying exerce sur le pouvoir. Le probleme des
decomptes, assez aigu, — notamment en matiere de renovation
urbaine, domaine que je connais bien — se pose ainsi dans
certains cas. II convient de ne pas nier ce danger. Souvent, les
techniciens communaux ne sont pas a meme de juger du bien-
fonde des decomptes. Dans certaines communes, une part de
liberte est parfois laissee a 1'entreprise.

Je crois done que la solution aux problemes que vous
evoquez tient aussi a la qualite du personnel communal. S'il n'a
pas les competences requises, il finira par se resigner et par abdi-
quer devant les dossiers presentes paries entreprises. C'est pour-
quoi je renouvelle tout mon interet pour un bon fonctionnement
de 1 'ecole regionale d'administration et pour que celle-ci prenne
en compte, notamment, ce cote relationnel avec le monde
marchand et les entreprises.

En ce qui concerne les marches attribues par la Region, les
differents services de la Region de Bruxelles appliquent — M.
Chabert m'a communique les elements de la reponse a votre
question — une meme reglementation de base, a savoir la loi de
juillet 1976. Les directives necessaires ont ete donnees afin d'en
garantir 1'observation. Complementairement, nous voudrions
nous referer a 1'arrete de juillet 1991 de 1'Executif, reglant les
procedures et la signature des actes de 1'Executif definissant la
delegation de competences aux Ministres.

La loi relative aux marches publics est egalement
d'application aux pararegionaux. De plus, plusieurs condoles
sont effectues: les commissaires de Gouvernement dans les
institutions de categoric B, 1'inspection des Finances qui doit
formuler des avis dans les institutions de categorie A, ainsi que
le controle de la Cour des comptes.

En conclusion, Monsieur Smits, je repondrai que bien
entendu, certaines choses peuvent toujours echapper a la vigi-
lance du pouvoir de tutelle ou des services de 1'administration.
Toutefois, nous restons extremement attentifs. Pour ma part, —
comme le disait quelqu'un que vous avez interviewe et que vous
avez cite — une grande rigueur etait de mise en ce domaine a la
Region bruxelloise. Mais la rigueur, en ce qui concerne les attri-
butions des marches, tient egalement a la formation continuee
des fonctionnaires, du personnel administratif et technique qui
doit assurer aux politiques une quietude totale quant a la proce-
dure d'attribution des marches. (Applaudissements sur tous les
banes.)

M. le President. — L'incident est clos.

Het incident is gesloten.

QUESTIONS D'ACTUALITE—DRINGENDE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.
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QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE MARCKEN DE
MERKENAM. GRUP, MINISTRE DE L'ECONOMIE,
SUR L'ACCORD DE COOPERATION AVEC LA
VILLE-REGION DE «GRANDE SOFIA» EN BULGA-
RIE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN AAN DE HEERGRIJP, MINISTER
BELAST MET ECONOMIE, OVER HET SAMEN-
WERKINGSAKKOORD MET HET STADSGEWEST
« GROOT SOFIA» IN BULGARIJE

M. Ie President. — La parole est a M. de Marcken de
Mercken pour poser sa question.

M. Bernard de Marcken de Merken. — Monsieur Ie
President, Monsieur Ie Ministre, voila quelques mois, la Region
de Bruxelles-Capitale, a 1'initiative de son Gouvernement, a
signe un accord de cooperation economique avec la ville-region
de «Grande Sofia » en Bulgarie.

Monsieur Ie Ministre-President, vous avez contresigne
immediatement cet accord mais il a fallu de nombreux mois
avant que Ie Ministre charge des Relations exterieures contresi-
gne cet accord. Je voudrais done demander Ie pourquoi de ce
retard. S'agit-t-il d'un probleme de fond, de forme ? Par ailleurs,
auriez-vous 1'amabilite, Monsieur Ie Ministie, de nous informer
sur Ie contenu de cet accord et sur 1'evolution de ce dossier
depuis de nombreux mois ?

M. Ie President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Rufin Gryp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur Ie
President, la question concerne un accord entre deux capitales:
Bruxelles et Sofia et une cooperation entre institutions et entre-
prises.

Concretement, 1'accord passe recemment devant Ie Gouver-
nement concerne la formation de cadres d'entreprise — bien
entendu davantage ceux de Sofia que de Bruxelles — tant dans
Ie domaine public que dans Ie domaine prive, et aussi une assis-
tance SDRB a la creation d'un organisme similaire a Sofia.

Y-a-t-il deja des resultats? Je vous repondrai par
1'affirmative. Une premiere etude a etc confiee a un Bureau
d'etudes bruxellois dans Ie domaine du savoir-faire agro-
alimentaire. Une seconde etude a etc confiee a Transurbconsult,
firme etablie & Bruxelles, a propos du transport en commun a
Sofia. Vous etes probablement au courant d'un stage
d'infirmieres bulgares qui a etc organise dans un hopital bruxel-
lois. On connait aussi une intensification des contacts dans Ie
domaine medical, oui Bruxelles est deja bien present a Sofia.
D'autres contacts ont encore ete pris dans Ie cadre de la restruc-
turation urbanistique de Sofia.

Par ailleurs, nous avons designe un go between, une sorte
d'attache commercial, qui est en meme temps un attache techni-
que, et qui surveille de tres pres les contacts existants ainsi que
les contrats en cours d'execution.

M. Bernard de Marcken de Merken. — Monsieur Ie Mi-
nistre, dois-je en conclure que s'il y a eu retard dans la signature
du Ministre charge des Relations exterieures, il etait simplement
du a une question de forme?

M. Rufin Gryp, Ministre de 1 'Economic. — Effectivement,
puisque 1'on est deja reellement present a Sofia.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ADRIAENS A M.
PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU GOUVERNE-
MENT, SUR L'ARRET DES TRAVAUX AU CHAN-
TIER DE L'HOPITAL MILITAIRE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE REGERING, OVER HET STILLEGGEN VAN DE
WERKEN OP HET MILITAIR HOSPITAAL

M. Ie President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Alain Adriaens. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, une des priorites affirmees haut et clair par
Ie Gouvernement depuis Ie debut de la legislature, a ete la reaf-
fectation des sites des casernes, principalement en logement.
Nous-avons du attendre plus de quatre ans avant de voir quelque
chose bouger. Et brusquement, Ie dossier d'un des sites celui de
1'Hopital militaire, a ete debloque cet ete. Ce projet etait loin
d'etre ideal et soulevait une opposition quasi unanime des habi-
tants du quartier. Malgre cela, les choses ont evolue tres rapide-
ment. Le certificat d'urbanisme a ete delivre en meme temps que
des permis de demolir et des permis d'abattage d'arbres. Les
travaux ont commence des le debut de 1'automne. Les batiments
et les arbres auxquels la population etait attachee, ont disparu en
peu de temps. Apres quelques mois de travaux, tout s'est arrete
et le chantier s'est fige. Cet endroit ressemble aujourd'hui a une
ville apres un bombardement massif. C'est devenu un veritable
chancre qui attire les depots clandestins et d'autres inconve-
nients desagreables. Cette situation deplorable m'inspire
plusieurs questions.

Est-il vrai que des permis concernant des voiries, des pares et
des parkings, demandes en decembre, ont recu un avis negatif
des commissions de concertation et que des rapports
d'incidences sont demandes aux promoteurs?

Cet incident de parcours administratifjustifie-t-il 1'arret du
chantier et le pourrissement du site ?

Comme des centaines de parkings sont prevus a cet endroit,
ne faudra-t-il pas realiser une etude d'incidences, ce qui risque
de retarder a nouveau le calendrier des travaux ?

Au vu de tous ces elements, le calendrier des travaux n'est-il
pas deja bien compromis? Quand, pensez-vous, les choses se
debloqueront-elles ? Quand ce chancre changera-t-il d'aspect?
Etez-vous certain de la volonte des partenaires prives de faire
avancer le chantier?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Tout est a 1'arret pour nous assurer que certains
travaux, notamment de terrassement, etaient conformes avec le
permis de demolition. Pour ma part, je pense qu'il y a confor-
mite.

En ce qui concerne les demandes de permis d'urbanisme,
introduites avant le 30 novembre et portant sur les pares, voiries
et parkings, la commission de concertation a exprime un avis
partage pour certains objets a construire, des rapports
d'incidences pourraient etre requis. La necessite d'une etude
d'incidences est evoquee. Conformement aux dispositions rela-
tives aux etudes d'incidences et aux permis d'environnement, il
importe de prendre en compte differents elements:

— la realisation du programme qui est largement etalee
dans le temps, a savoir huit ans;
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— Ie caractere scinde des lots de programmes de construc-
tion et des parkings y afferents.

Je me prononce ici uniquement sur les objets qui me sont
connus, c'est-a-dire les demandes qui ont etc introduites.

Nous prendrons position sur la procedure a suivre, rapports
ou etudesd'incidence, lors de 1'instruction des autres demandes.

Je vous fait remarquer que Ie chancre existait deja a cet
endroit depuis un bon moment.

M. Alain Adriaens. — Avant la demolition, c'etait tout de
meme moins desagreable. Nous avons aujourd'hui atteint un
sommet!

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Sauf quand on rentrait a 1'interieur du site et qu'on
voyait ce qui s'y passait!

M. Alain Adriaens. — Heureusement, il etait ferme. .

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — A mon avis, il etait d'autant plus dangereux quand il
etait ferme.

Quant au calendrier des travaux, nous n'avons pas pris un
retard tres important. Je dois m'assurer avec Ie Gouvernement
que la volonte existe toujours chez tous les partenaires, y
compris des entreprises de la SDRB, pour faire aboutir Ie
dossier. C'estpourquoij'ai pris la decision de mettre sur pied un
comite d'accompagnement qui se reunit regulierement a mon
cabinet, pour faire avancer ce dossier. De toute maniere, ne nous
dites pas aujourd'hui que cela traine: si 1'on avait agi plus vite,
on aurait parle de precipitation suspecte. II faut simplement
confirmer notre volonte de poursuivre et de lever les obstacles de
type juridique, legitimement evoques a un moment donne.

M. Alain Adriaens. — Dans votre reponse, Monsieur Ie
Ministre, un petit element m'inquiete: vous dites que Ie projet
sera divise en phases. Saucissonner des parties de projet pour
dire que Ie nombre de parkings est inferieur a 200, limite qui
exige un permis d'environnement, me semble une subtilite peu
correcte dans un projet de ce type. II s'agit d'un ensemble cohe-
rent, un projet unique; Ie diviser en plusieurs phases, alors qu'il
atteindra au total plus de 1 000 emplacements de parking, cons-
titue une entourloupette peu correcte pour eviter 1'etude
d'incidence qui serait necessaire vu les milliers de vehicules
supplementaires qui accederaient a ce quartier.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment. — Ma seule reponse est qu'il faut que ce dossier avance a
tout prix. Dans Ie cas contraire, nous risquerions de nous trouver
devant un chancre pour une longue periode; nous ne pouvons pas
nous Ie permettre.

Mon objectif est de respecter au mieux les donnees juridi-
ques, mais de faire aussi avancer ce dossier. De grace, ne nous
lancons pas dans des arguties juridiques qui auraient pour effet
de bloquer definitivement ce dossier.

Nous pouvons discuter sur 1'opportunite de creer cela a cet
endroit, cela fait partie du debat d'appreciation, mais, de grace,
que 1'on ne nous mette pas dans une situation de blocage en
recourant a des leviers de type purement juridique! C'est mon
avis.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. ROELANTS DU
VIVIER A M. PICQUE, MINISTRE-PRESIDENT DU
GOUVERNEMENT, SUR LA NON-TRANSMISSION
D'UN DOCUMENT DE SYNTHESE DU PRD AUX
MEMBRES DU CONSEIL

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER ROELANTS DU
VIVIER AAN DE HEER PICQUE, MINISTER-
VOORZITTER VAN DE REGERING, OVER HET
NIET DOORGEVEN AAN DE RAADSLEDEN VAN
EEN SYNTHESEDOCUMENT OVER HET GOP

M. Ie President. — La parole est a M. Roelants du Vivier
pour poser sa question.

M. Francois Roelants du Vivier. — Monsieur Ie Ministre-
President, j'ai recu ce matin, dans ma boite aux lettres, une
agreable invitation a participer au vernissage d'une exposition
de la Fondation pour 1'architecture qui presente Ie Plan regional
de developpement.

Jevousprie de m'excuser d'etre insistant aupres de vous a ce
sujet; mais lors de la derniere seance du Conseil regional, je vous
avais pos6 une question d'actualite a laquelle M. Chabert a
repondu a votre place: je demandais que les membres du Conseil
regional soient informes Ie plus rapidement possible de la teneur
du Plan regional de developpement. Nonobstant 1'enquete publi-
que, il est evident que des informations etaient deja transmises:
en 1'occurrence, vous aviez transmis certaines informations et
une synthese du Plan regional de developpement a la presse.

A 1'epoque, M. Chabert m'a dit que cet element
d'information serait, en tous les cas, transmis aux membres du
Conseil regional. Malheureusement, nous ne 1'avons toujours
pas.

II me semble done important, ne fut-ce que par egard pour
1'Assemblee regionale, que nous puissions, meme dans 1 'attente
du debat de la Commission d'Amenagement du territoire de
notre Conseil, entrer en possession d'elements.

Bien sur, Monsieur Ie Ministre-President, vous me direz que
je puis m'adresser a votre cabinet et obtenir certains documents.
II serait logique d'apres moi d'avoir une distribution generate
aux membres du Conseil, et a votre initiative: Ie Plan regional de
developpement est evidemment un instrument d'importance
exceptionnelle pour 1'avenir de la Region.

M. Ie President. — La parole est au Ministre-President.

M. Charles Picque, Ministre-President du Gouverne-
ment.— Monsieur Ie President, une exposition marquera, & la
date que vous avez evoquee. Ie moment ou nous disposerons de
1'ensemble des documents graphiques susceptibles de nous
eclairer sur les enjeux que represente Ie Plan regional de deve-
loppement. L'enquete publique pourra done demarrer quelques
jours plus tard.

Nous aurons ainsi dispose d'un delai plus long pour nous
prononcer. En effet, entre Ie moment ou les communes, les grou-
pes de pression— invites hier a mon cabinet—etd'autres deci-
deurs institutionnels ont pris connaissance des premiers
elements du Plan regional de developpement et la fin de
1'enquete publique. Ie delai aura depasse les soixante jours
prevus. Nous pouvons done nous rejouir du fait de ne pas avoir
ete avares en matiere de duree.

Je suis pret a transmettre au Conseil regional Ie document
que nous-memes et les techniciens utilisons a present. A mon
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sens, il serait toutefois indique que la Commission de
1'Amenagement du territoire puisse, commeje 1'avais propose,
entendre les techniciens a ce sujet. Cet expose serait illustre par
des cartes, documents evidemment plus eclairants que ceux
— relativement mediocres — qui ont annonce Ie projet de plan
de developpement regional qui a ete approuv6 par Ie Gouverne-
ment.

Nous n'avons done pas perdu de temps. Les conseillers
regionaux non plus car ils auront la faculte de s'exprimer sur la
base d'un document sommaire. S'ils Ie desirent, ils peuvent
1'obtenir a mon cabinet. Ils pourront, en outre, s'exprimer apres
avoir entendu un expose en Commission de 1'Amenagement du
territoire. Le document que nous detenons actuellement est
certes susceptible de vous eclairer. II serait neanmoins beaucoup
plus profitable d'entendre un expose ou d'attendre la sortie des
documents definitifs qui, sije ne m'abuse, devraient etre dispo-
nibles le 5 ou le 6 fevrier. J'ajoute queje me tiens a la disposition
de la Commission.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. MICHEL A
M. HOTYAT, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE-PRESIDENT, SUR LE PROJET DE CONS-
TRUCTION D'UN IMMEUBLE DE BUREAUX ET
LOGEMENTS AU COIN DES AVENUES DE
CORTENBERGH ET MICHEL-ANGE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MICHEL AAN DE
HEER HOTYAT, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER-VOORZITTER, OVER
HET PROJECT TOT OPRICHTING VAN EEN
GEBOUW MET KANTOREN EN V^ONINGEN OP DE
HOEK VAN DE KORTENBERG- EN DE MICHEL-
ANGELOLAAN

M. le President. — La parole est a M. Michel pour poser sa
question.

M. Claude Michel. — Monsieur le President, la presse a
beaucoup parle, durant ces derniers jours, d'un projet de cons-
truction d'immeuble qui serait situe au coin des avenues Michel -
Ange et Cortenbergh. Ce projet a fait 1'objet d'un examen en
concertation le 18 janvier dernier.

Ledit projet suscite d'assez vives reactions que je partage
pour 1 'essentiel. Pour certains, il semble etre le fruit d'une creati-
vite imaginative. Le lieu d'implantation de cet immeuble est
toutefois fortement critique. En effet, imaginez une sorte de
grande serre, en forme de doigt de pied retourne s'elevant sur
huit etages, a cinquante metres du quartier protege du Cinquan-
tenaire et a 1'angle de 1'avenue Michel-Ange, 1'un des derniers
exemples d'ensemble d'immeubles unifamiliaux datant du
debut du siecle. Cette avenue meriterait d'ailleurs d'etre classee
comme un ensemble architectural de valeur. Elle a notamment
ete choisie par le realisateur du film «La bande a Bonnot»
comme decor authentique du passe.

II me revient que la Region n'a pas emis d'avis sur ce projet a
1'issue de la concertation et qu'elle attend le verdict de la
Commission des Monuments en Sites. Lejugement de la Region
interviendrait done en dernier lieu — s'agissant de Michel-
Ange, un jugement dernier, cela me parait normal!

Le Gouvernement adhere-t-il a 1'idee de ce projet? Quel est
1'etat de la question?

M. le President. — La parole est a M. Hotyat.

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — II s'agit d'un immeuble mixte de bureaux et de
logements qui est situe en zone administrative du plan de
secteur.

Comme vous 1'avez dit, la commission de concertation s'est
reunie le 18 janvier mais a reporte son avis dans 1'attente de
1'avis de la Commission royale des Monuments et des Sites.
Depuis lors, cette commission a rendu un avis favorable sur le
projet qui est effectivement d'une architecture resolument
contemporaine. A present, la commission de concertation doit se
reunir a nouveau et emettre son avis definitif. Ensuite, le dossier
doit faire 1'objet d'un rapport du college communal. Ce n'est
qu'a ce moment-la que 1'administration sera saisie du dossier
complet et que se posera la question d'une prise de position du
fonctionnaire delegue en la matiere.

Je ne peux rien vous dire de plus quant a ce dossier. II ressort
de ce que je viens de dire que 1'examen prealable n'est pas
termine.

M. Claude Michel. — J'en deduis done que les riverains
peuvent encore garder 1'espoir de ne pas voir cet aquarium
s'installer a proximite!

M. Robert Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-
President. — Pour le moment, la decision n'est pas prise puisque
la procedure est toujours en cours.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. HASQUIN A
M.CHABERT, MINISTRE DES FINANCES, DU
BUDGET, DE LA FONCTION PUBLIQUE ET DES
RELATIONS EXTERIEURES, SUR LE MOUVEMENT
DE PROTESTATION PARMI LES POMPIERS SUITE
A L'lMPOSITION D'UN CADRE LINGUISTIQUE

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER HASQUIN AAN
DE HEERCHABERT, MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, OVER DE PROTEST-
BEROEPING BUT DE BRANDWEERLUI NA HET
OPLEGGEN VAN EEN TAALKADER

M. le President. — La paroie est a M. Hasquin pour poser sa
question.

M. Herve Hasquin. — Monsieur le President, ce n'est pas
la premiere fois que la presse ou les organisations syndicales se
font 1'echo de 1'emoi qui regne parmi les pompiers bruxellois en
ce qui concerne le cadre linguistique.

Si j'en crois un certain nombre d'informations publiees ces
derniers jours, le mecontentement parmi les membres franco-
phones de 1'administration des pompiers est particulierement
grand.

A cet egard, je rappelle que 87 p.c. des demandes
d'intervention sont francophones; or, vous n'ignorez pas que le
cadre est reparti selon la proportion deux tiers — un tiers. II
semblerait, par ailleurs, que lors du dernier examen de recrute-
ment, un certain nombre de candidats francophones ayant reussi
ont ete evinces. Plus surprenant encore: alors qu'il existe une
reserve de recrutement, un nouveau concours va etre lance qui
sera reserve exclusivement a des candidats neerlandophones!
Ces scenarios auront des repercussions importantes sur les
promotions et la carriere de ceux qui sont en place.

Dans la foulee, Monsieur le Ministre, je voudrais connaitre
le pourcentage de pompiers neerlandophones de la Region de
Bruxelles-Capitale qui y sont domicilies.
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M. Jos Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la
Fonction publique et des Relations exterieures. •— M. Ie Presi-
dent, en reponse aux questions posees par 1'honorable Membre,
je voudrais signaler ce qui suit:

Les lots coordonnees sur 1 'emploi des langues dans les admi-
nistrations stipulent que pour ce qui concerne les services
centraux, des cadres linguistiques doivent etre elabores et que
les emplois doivent etre elabores et que les emplois doivent etre
repartis entre Ie role neerlandophone et Ie role francophone. Le
Service d'lncendie est un organisme d'interetpublic du type Aet
est considere comme un Service central pour lesquel les lois
linguistiques sont d'application. Les lois linguistiques sont une
matiere federale et nous ne pouvons pas y deroger; nous n'avons
pas cette competence. II faut d'ailleurs remarquer que
1'article 32 de la loi du 16 juin 1989 portant diverses reformes
institutionnelles met 1'Agglomeration de Bruxelles dans la cate-
goric des services centraux. Done, meme si 1'Incendie etait reste
dans 1'Agglomeration, un cadre linguistique similaire aurait du
etre fait.

Le nouveau cadre et le cadre linguistique du Service
d'incendie et d'aide medicale urgente de la Region de Bruxelles-
Capitale ont ete approuves par le Conseil des - Ministres de la
Region de Bruxelles-Capitale en date du 1s' octobre 1992 et ont
ete signes par les Ministres competents. II a etc convenu toute-
fois qu'ils seraient publics au Moniteur beige en meme temps
que les arretes relatifs au statut administratif et pecuniaire et,
surtout, en meme temps que les mesures transitoires. Ces arretes
ont toutefois pris plus de temps que prevu.

Le Service d'incendie a demande lui-meme de recruter des
• pompiers sans attendre les arretes mats en respectant le nouveau

cadre et le cadre linguistique. Etant donne que, pour le moment,
il y a plus de pompiers francophones que prevu par les propor-
tions du cadre linguistique, ce sont principalement des candidats
neerlandophones qui sont retenus. Les examens de recrutement
pour pompiers qui seront organises ont pour but de composer
une reserve de candidats au recrutement de neerlandophones car
la reserve precedente est epuisee. La reserve de recrutement
francophone comporte encore 102 candidats. Cette reserve est
valable jusqu'a fin 1996. Cela n'implique pas que seuls des
neerlandophones seront engag6s. Au contrai.re, un 6quilibre
equitable sera recherche dans les limites du cadre linguistique.

Toute modification de statut comporte pour certains interes-
ses des aspets negatifs, a cote de nombreux aspects positifs. On
peut dire que certain agents, francophones ou neerlandophones
n'obtiendront pas les promotions auxquelles ils auraient eu droit.
C'est pourquoi des mesures transitoires ont ete prevues permet^
tant pendant dix ans a chaque agent qui aurait etc promu si le
cadre linguistique n'existait pas, d'obtenir la promotion concer-
nee hors cadre. Cette mesure permet de mener une politique
equitable en cette matiere. —

Pour ce qui concerne le partage francophone et neeriando-
phone entre les emplois, le nombre est defini a partir du rang 13
par 1'article 43, paragraphe 3 des lois coordonnees sur 1'emploi
des langues du 18 juillet 1966, c'est-a-dire un partage egal entre
les deux langues. Les autres emplois sont repartis selon diffe-
rents criteres dont les plus importants sont les suivants:

— Les relations entre les deux communautes et, par la, il ne
faut pas uniquement entendre le volume de travail; une situation
deformee ne peut etre institutionnalis6e, la langue d'un dossier
est souvent dependante de la langue du fonctionnaire qui 1'a
traite;

— Les interets moraux et materiels de chaque communaute
linguistique separement doivent etre respectes; la Commission
permanente de Controle linguistique a toujours donne des avis
qui vont dans cette direction, et differents arrets du Conseil
d'Etat le confirment.

Enfin, le pourcentage d'agents neerlandophones du cadre
operatifdu Service d'incendie domicilies en Region de Bruxel-
les-Capitale tourne autour de 27 p.c.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DEBRY A
M.GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE
L'ENVIRONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE
LA NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR
L'ABSENCE TEMPORAIRE DE DELEGUES
SOCIAUX

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DEBRY AAN DE
HEER GOSUIN, MINISTER BELAST MET HUIS VES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, OVER DE TUDELUKE AFWE-
ZIGHEID VAN SOCIALE AFGEVAARDIGDEN

M. le President. — La parole est a M. Debry pour poser sa
question.

M. Philippe Debry. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Chers Collegues, lors de la revision du Code du loge-
ment, il a ete abondamment question du renforcement de la
tutelle sur les societes locales de logements sociaux.

Le Ministre a insiste sur ce point, notamment sur le role des
delegues sociaux qui devaient concretiser le renforcement de la
tutelle. Nous avons longuement evoque le r61e et 1'importance
du delegue social. Or, que constatons-nous aujourd'hui? Les
arretes pourtant d'application du Code du logement sont paru le
31 decembre 1993 au moniteur.

Des lors, concretement, le role de tutelle autrefois joue par
les commissaires de la SLRB n'est plus rempli par personne. En
effet, ces commissaires n'ont plus de statut ni de mandat et les
nouveaux delegues sociaux existent seulement au niveau des
textes; la procedure d'engagement n'a pas encore debute. Cela
signifie que, depuis le 1" janvier et pour quelques semaines,
voire plusieurs mois, les societes sont laissees sans controle.

J'aimerais savoir ce que le Ministre compte faire. Comment
gere-t-il ce vide nonjuridique mais fonctionnel?

Une possibilite existe mais elle se revelera peut-etre trop
lourde: la prise d'un arrete accordant des pouvoirs aux anciens
commissaires de la SLRB afin qu'ils puissent jouer le role de
delegues sociaux en attendant 1'arrivee des nouveaux. Peut-etre
une circulaire suffirait-t-elle a 1 'echelon de la SRLB pour attein-
dre ce but ?

Juridiquement, qui pourrait aujourd'hui assumer ce r61e
important de tutelle, dont je prendrai deux exemples? Qui
assiste aujourd'hui, au nom de la SLRB, au nom de la Region, au
Conseil d'administration des SISP, avec droit de veto suspensif?
Qui controle les derogations puisque 1'arrete actuellement en
vigueur dans cette matiere donne tout pouvoir aux delegues
sociaux pour approuver les derogations ?

Que ce point je peux suggerer au Ministre de prendre une
circulaire visant a revenir provisoirement a 1'ancienne situation,
c'est-a-dire que toutes les derogations transitent par la. SLRB.

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. — Monsieur le President, comme le souligne
1'intervenant, le Conseil des Ministres a pris un arrete en date du
23 decembre pour organiser le systeme des delegues sociaux.
Cet arrete a ete public au Moniteur beige du 31 decembre. Par

422



Seance pleniere dujeudi 27janvier 1994
Plenaire vergadering van donderdag 27 januari 1994

ailleurs, FExecutif a donne mission a la SLRB de mettre en
execution cet arrete au plus tard pour Ie 31 mars 1994.

II faut savoir que Ie Conseil d'administration s'est reuni Ie
20janvier 1994 et a pris les premieres dispositions en ce qui
concerne 1'engagement et les procedures.

Des lors,je peux vous dire avec beaucoup de serenite queje
ne crains pas Ie vide juridique, d'autant que je me souviens de
certaines de vos interventions qui tendaient a reduire a neant Ie
role des commissaires au niveau de la tutelle et du controle. Je ne
vois pas 1'utilite de mettre en osuvre un systeme que vous avez
vous-meme juge mefficace!

Par centre, les exemples que vous citez restent soumis a la
tutelle de la SLRB. Les derogations, en 1'absence du delegue
social, doivent transiter par la SLRB pour obtenir les autorisa-
tions d'usage.

Je ne m'inquiete nullement etant donne que Ie delai de mise
en ceuvre est court et que, bientot, 1'ensemble du systeme sera
mis en place. Des aujourd'hui deja, la SLRB a des contacts
frequents avec les directions des societes pour les mettre au
courant des differentes subtilites du Code du logement et des
diverses regles de controle. Je puis etre tout a fait rassurant a cet
egard.

M. Ie President. — La parole est a M. Debry.

M. Philippe Debry. — Monsieur Ie President, dois-je
deduire, de la reponse du Ministre, qu'il ne compte rien faire au

niveau de I'aspect controle des decisions des Conseils
d'administratiori auxquels les commissaires assistaient et pour
lesquels ils avaient un droit de veto suspensif?

M. Ie President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Didier Gosuin, Ministre du Logement, de
1'Environnement, de la Conservation de la Nature et de la Politi-
que de 1'Eau. •— Je repete que ces decisions sont soumises a la
tutelle de la SLRB qui a done la possibilite d'intervenir
puisqu'elle en a connaissance.

Je propose d'interrompre ici nos activites et de les reprendre
demain a 9 h 30.

La seance pleniere du Conseil de la Region de Bruxelles-
Capitale est close.

De plenaire vergadering van de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad is gesloten.

Prochaine seance pleniere demain, vendredi 28janvier
1994, a 1'issue des travaux de 1'Assemblee reunie.

Volgende plenaire vergadering morgen vrijdag 28 januari
1994 na de werkzaamheden van de verenigde vergadering.

— La seance pleni6re est levee a 18 h 15.

De plenaire vergadering is gesloten om 18 u. 15.
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ANNEXES BIJLAGEN

En application de Particle 76 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— Ie recours en annulation de la loi du 6 mai 1993 modi-
fiant la loi du 15 decembre 1980 sur 1'acces au territoire, Ie
sejour, 1'etablissement et 1'eloignement des etrangers (n0 611 du
role).

— Ie recours en annulation de 1'article 37, 6°, du decret du
28 avril 1993 relatif a 1'enseignement IV et plus precisement les
termes vet les articles du chapitre III» (n° 616 du role).

—— Ie recours en annulation de 1'article 1s1 du decret de la
Communaute frangaise du 5 avril 1993 relatif a la depolitisation
des structures des organismes culturels (n° 619 du role).

— Ie recours en annulation de la loi du 26 novembre 1992
portant approbation du Traite sur 1'Union europeenne, des
17 Protocoles et de 1'Acte final avec 33 Declarations, fails a
Maastricht Ie 7 fevrier 1992 (n° 620 du role).

— Ie recours en annulation de 1'article 86 de la loi du 6 aoflt
1993 portant des dispositions sociales et diverses (n° 621 du
role).

— Ie recours en annulation et la demande de suspension
des articles 369 a 401 de la loi ordinaire du 16 juillet 1993 visant
a achever la structure federale de 1'Etat (n0 626 du role).

— Ie recours en annulation et la demande de suspension de
1'article 3 de la loi du 6 aoflt 1993 modifiant les articles 259bis et
259quater du Code judiciaire et completant 1'article 21, § I", de
la loi du 18 juillet 1991 modifiant les regles du Code judiciaire
relatives a la formation et au recrutement des magistrals (n° 628
du r61e).

— Ie recours en annulation et la demande de suspension de
1'article 376 de la loi ordinaire du 16 juillet 1993 visant a achever
la structure federale de 1'Etat (n° 632 du role).
Pour information.

In uitvoering van artikel 76 van de byzondere wet van
6januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennisvan:

— het beroep tot vernietiging van de wet van 6 mei 1993 tot
wijziging van de wet van 15 december 1980 betreffende de
toegang tot het grondgebied, het verblijf, de vestiging en de
verwijdering van vreemdelingen (nr. 611 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 37, 6°, — meer
bepaald van de woorden wen de artikelen van hoofdstuk III»
— van het decreet van 28 april 1993 betreffende het
onderwijs IV (nr. 616 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 1 van het decreet
van 5 april 1993 van de Franse Gemeenschap betreffende de
depolitisering van de structuren van de culturele instellingen
(nr. 619 van de rol).

— het beroep tot vernietiging van de wet van 26 november
1992 houdende goedkeuring van het Verdrag over de Europese
Unie, van de 17 Protocollen en van de Slotakte met 33 Verkla-
ringen, opgemaakt te Maastricht op 7 februari 1992 (nr. 620
van de rol).

— het beroep tot vernietiging van artikel 86 van de wet van
6 augustus 1993 houdende sociale en diverse bepalingen
(nr. 621 van de rol).

— het beroep tot vernietiging en de vordering tot schorsing
van artikelen 369 t/m 401 van de gewone wet van 16juli 1993 tot
vervollediging van de federale staatsstructuur (nr. 626 van de
rol).

— het beroep tot vernietiging en de vordering tot schorsing
van artikel 3 van de wet van 6 augustus 1993 tot wijziging van
de artikelen 259bis en 259quater van het Gerechtelijk Wetboek
en tot aanvulling van artikel 21, § 1, van de wet van 18 juli 1991
tot wijziging van de voorschriften die betrekking hebben op de
opieiding en de werving van magistraten (nr. 628 van de rol).

— het beroep tot vernietiging en de vordering tot schorsing
van artikel 376 van de gewone wet van 16 juli 1993 tot vervolle-
diging van de federale staatsstructuur (n° 632 van de rol).
Ter informatie.

En application de 1'article 77 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifie:

— la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat,
section d'administration III0 chambre, par arret du
24 septembre 1993 en cause de Patrick Stevens c/ la Commu-
naute francaise (n° 612 du role).

— la question prejudicielle posee par la Cour d'appel de
Mons, deuxieme chambre, par arret du 10 novembre 1993 en
cause de Georges Bureau c/ Richard Lamblin (n° 615 du role).

— la question prejudicielle posee par Ie tribunal de
premiere instance d'Eupen, par jugement du 25 novembre 1993
en cause du procureur du Roi c/ J.-M. Fallentheyn (n° 617 du
role).

— la question prejudicielle posee par Ie tribunal de
premiere instance de Nivelles, par jugement du 16 novembre

In uitvoering van artikel 77 van de byzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft het Arbitragehof
kennis van:

— de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State,
afdeling administratie, IIIe Kamer, bij arrest van 24 September
1993 in zake Patrick Stevens tegen de Franse Gemeenschap
(nr. 612 van de rol).

— de prejudiciele vraag gesteld door het Hof van Beroep te
Bergen, tweede Kamer, bij arrest van 10 november 1993 in zake
Georges Bureau tegen Richard Lamblin (nr. 615 van de rol).

— de prejudiciele vraag gesteld door de Rechtbank van
Eerste Aanleg te Eupen, bij vonnis van 25 november 1993 in
zake de Procureur des Konings tegen J.-M. Fallentheyn
(nr. 617 van de rol).

— de prejudiciele vraag gesteld door de Rechtbank van
Eerste Aanleg te Nijvel, bij vonnis van 16 november 1993 in
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1993 en cause du procureur du Roi c/ M. Thys et consorts
(n° 618 du role).

— la question prejudicielle posee par Ie tribunal de
premiere instance de Termonde, premiere chambre civile, par
arret du 18 novembre 1993 en cause de 1'Etat beige c/ De Munck
(n° 622 du role).

Pour information.

En application de 1'article 113 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, la Cour d'arbitrage notifle:

— arret n0 85/93 rendu Ie 16 decembre 1993, en cause:

• la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat en
cause de J. Adam contre la Region wallonne (n° 533 du role).

— arret n° 86/93 rendu Ie 16 decembre 1993, en cause:

• la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat en
cause de J.-C1. Dufrasnes contre la Communaute francaise
(n° 538 du role).

— arret n° 87/93 rendu Ie 16 decembre 1993, en cause:

• la question prejudicielle posee par la Cour de cassation
en cause de Jean-Claude Mancier (n° 548 du role).

— arret n° 88/93 rendu Ie 22 decembre 1993, en cause:

• la demande de suspension du decret de la Communaute
frangaise du 30 septembre 1993 portant certaines dispositions
en matiere de pensions de retraite des agents definitifs de la
Radio-Television beige de la Communaute frangaise (RTBF)
(n° 606 du role).

zake de Procureur des Konings tegen M. Thys c.s. (nr. 618 van
de rol).

— de prejudiciele vraag, gesteld door de Rechtbank van
eerste aanleg te Dendermonde, eerste burgerlijke kamer, bij
vonnis van 18 november 1993 in zake de Belgische Staat tegen
De Munck (nr. 622 van de rol).

Ter informatie.

In uitvoering van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof, geeft hot Arbitragehof
kennis van:

— arrest nr. 85/93 uitgesproken op 16 december 1993, in
zake:

— de prejudiciele vraag, gesteld door de Raad van State in
zake J. Adam tegen het Waalse Gewest (nr. 533 van de rol).

— arrest nr. 86/93 uitgesproken op 16 december 1993, in
zake:

— de prejudiciele vraag, gesteld door de Raad van State in
zake J.-C1. Dufrasnes tegen het Franse Gemeenschap (nr. 538
van de rol).

—arrest nr. 87/93 uitgesproken op 16 december 1993, in
zake:

— de prejudiciele vraag, gesteld door het Hof van Cassatie
in zake Jean-Claude Mancier (nr. 548 van de rol).

— arrest nr. 88/93 uitgesproken op 22 december 1993, in
zake:

— de vordering tot schorsing van het decreet van de Franse
Gemeenschap van 30 September 1993 «portant certaines dispo-
sitions en matiere de pensions de retraite des agents definitifs de
la Radio-T61evision beige de la Communaute francaise
(RTBF)» (houdende sommige bepalingen in verband met de
rustpensioenen van de ambtenaren van de «Radio-Television
beige de la Communaute frangaise (RTBF)») (nr. 606 van de
rol).

— arret n° 89/93 rendu Ie 22 decembre 1993, en cause:

• la demande de suspension des articles 376 et 401, 2°, de
la loi ordinaire du 16juillet 1993 visant a achever la structure
federate de 1'Etat, introduite par la s.a. Agfa-Gevaert et autres
(n° 614 du role).

— arret n° 1/94 rendu Ie 13 janvier 1994, en cause:

• les recours en annulation de 1'article 10 de la loi du
28juillet 1992 portant les dispositions fiscales et financieres,
introduits par Henry Van Gael et autres (n°8 457-516-518-521
du role).

— arret n° 2/94 rendu Ie 13 janvier 1994, en cause:

• les recours en annulation de 1'ordonnance de la Region
de Bruxelles-Capitale du 23 juillet 1992 relative a la taxe regio-
nale a charge des occupants d'immeubles batis et de titulaires de
droits reels sur certains immeubles, introduits par 1'Union
professionnelle des entreprises d'assurances (UPEA) et autres
(n° 524-526 du role).

— arret n° 3/94 rendu Ie 13 janvier 1994, en cause:

• les recours en annulation de 1'ordonnance de la Region
de Bruxelles-Capitale du 23 juillet 1992 relative a la taxe regio-
nale pour 1992, introduite par 1'Union professionnelle des

arrest nr. 89/93 uitgesproken op 22 december 1993, in
zake:

• de vordering tot schorsing van de artikelen 376 en 401,
2°, van de gewone wet van 16 juli 1993 tot vervollediging van de
federale staatsstructuur, ingesteld door de n.v. Agfa-Gevaert
en anderen (nr. 614 van de rol).

• arrest nr. 1/94 uitgesproken op 13 januari 1994, in zake:

• de beroepen tot vernietiging van artikel 10 van de wet
van 28 juli 1992 houdende fiscale en financiele bepalingen, in-
gesteld door Henry Van Gael en anderen (nrs. 457-516-518-521
van de rol).

• arrest nr. 2/94 uitgesproken op 13 januari 1994, in zake:

• de beroepen tot vernietiging van de ordonnantie van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest van 23 juli 1992 betreffende de
gewestbelasting ten laste van bezetters van bebouwde eigen-
dommen en houders van een zakelijk recht op sommige onroe-
rende goederen, ingesteld door de Beroepsvereniging der
Verzekeringsondernemingen (BVVO) en anderen (nrs. 524-526
van de rol).

• arrest nr. 3/94 uitgesproken op 13 januari 1994, in zake:

• de beroepen tot vernietiging van de ordonnantie van het
Brussels Hoofdstedelijk Gewest van 23 juli 1992 betreffende de
gewestelijke belasting voor 1992, die zijn ingesteld door de Be-
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entreprises d'assurance (UPEA) et par 1'asbl Centre europeen
de diffusion, de promotion et de propagande pour entreprises
(CDPE) et autres (n05 523-525 du role).

— arret n° 4/94 rendu Ie 13 janvier 1994, en cause:
• les questions prejudicielles posees par Ie tribunal du

travail de Charleroi en cause de Oulal Ali contre 1'Office natio-
nal des pensions et en cause de D'Amico Pio contre 1'Office
national des pensions (n05 542-543 du role).

— arret n° 7/94 rendu Ie 20 janvier 1994, en cause:
• la question prejudicielle posee par Ie Conseil d'Etat par

arret n° 42.627 du 21 avril 1993 en cause de M. Calistri contre
la Communaute francaise — partie intervenante: C. Louis
(n° 547 du role).
Pour information.

roepsvereniging der Verzekeringsondememingen (BVVO) en
de vzw Europees Centrum voor verspreiding, promotie en
propaganda voor ondernemingen (CVPO) en anderen (nrs.
523-525 van de rol).

— arrest nr. 4/94 uitgesproken op 13 januarj 1994, in zake:
• de prejudiciele vragen gesteld door de Arbeidsrecht-

bank te Charleroi in zake Oulal Ali tegen de Rijksdienst voor
pensioenen en in zake D'Amico Pio tegen de Rijksdienst voor
pensioenen (nrs. 542-543 van de rol).

— arrest nr. 7/94 uitgesproken op 20 januari 1994, in zake:
• de prejudiciele vraag gesteld door de Raad van State bij

arrest nr. 42.627 van 21 april 1993 in zake M. Calistri tegen de
Franse Gemeenschap — tussenkomende partij: C. Louis
(nr. 547 van de rol).
Ter informatie.

DELIBERATIONS BUDGETAIRES

— Par lettre du 23 decembre 1993, Ie Gouvernement trans-
met, en execution de Particle 15 des lois coordonnees du
17juillet 1991 sur la comptabilite de 1'Etat, une copie de 1'arrete
ministeriel du 22 decembre 1993 modifiant Ie budget adminis-
tratif ajuste 1993 par Ie transfer! de credit entre allocations de
base du programme 00 de la division 10.

Pour information.

BEGROTINGSBERAADSLAGINGEN

— Bij brief van 23 december 1993, zendt de Regering, in
uitvoering van artikel 15 van de gecoordineerde wetten van
17 juli 1991 op de Rijkscomptabiliteit, een afschrift van het
ministerieel besluit van 22 december 1993 tot wijziging van de
aangepaste administratieve begroting 1993 door overdracht
van kredieten tussen de basisallocaties van programma 00 van
afdeling 10.
Ter informatie.

MODIFICATIONS DE LA COMPOSITION
DES COMMISSIONS

Par lettre du 26 janvier 1994, Ie groupe FDF-ERE communi-
que :

Commission de 1'Infrastructure chargee des Travaux
publics et des Communications:

— la designation de Mme Martine Payfa comme membre
effectif de la Commission de 1'Infrastructure chargee des
Travaux publics et des Communications, en remplacement de
M. Christian-Guy Smal.

Commission de 1'Amenagement du territoire, de la Politi-
que fonciere et du Logement:

— la designation de M. Olivier Maingain comme membre
effectif de la Commission de 1'Amenagement du Territoire, de
la Politique fonciere et du Logement en remplacement de
M. Jean-Pierre Comelissen;

— la designation de M. Jean-Pierre Comelissen comme
membre suppleant de la Commission de 1'Amenagement du
Territoire, de la Politique fonciere et du Logement en remplace-
ment de M. Bernard Clerfayt.

Commission des Affaires interieures chargee des Pouvoirs
locaux et des competences d'Agglomeration:

— la d6signation de M. Christian-Guy Smal comme
membre effectif de la Commission des Affaires interieures char-
gee des Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration
en remplacement de Mme Martine Payfa;

— la designation de Mme Martine Payfa comme membre
suppliant de la Commission des Affaires interieures chargee

WIJZIGINGEN VAN DE SAMENSTELLING
VAN DE COMMISSIES

By brief van 26 januari 1994 deelt de FDF-ERE-fractie de
aanwijzing mede van:

Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen:

— Mevrouw Martine Payfa als vast lid van de Commissie
voor de Infrastructuur, belast met Openbare Werken en Ver-
keerswezen ter vervanging van de heer Christian-Guy Smal.

Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting:

—• de heer Olivier Maingain als vast lid van de Commissie
voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid en de Huisves-
ting ter vervanging van de heer Jean-Pierre Comelissen;

— de heer Jean-Pierre Comelissen als plaatsvervangend lid
ter vervanging van de heer Bernard Clerfayt.

Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale
Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden:

— de heer Christian-Guy Smal als vast lid van de Commis-
sie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale Besturen en
de Agglomeratiebevoegdheden ter vervanging van Mevrouw
Martine Payfa;

— Mevrouw Martine Payfa als plaatsvervangend lid van
de Commissie voor Binnenlandse Zaken, belast met de Lokale
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des Pouvoirs locaux et des competences d'Agglomeration, en
remplacement de M. Jean-Pierre Cornelissen.

Besturen en de Agglomeratiebevoegdheden ter vervanging van
de heer Jean-Pierre Cornelissen.

Par lettre du 26janvier 1994, Ie groupe PS communique: Bij brief van 26 januari 1994, deelt de PS-fractie de aanwij-
zingmedevaa:

Commission des Finances, du Budget, de la Fonction publi-
que, des Relations exterieures et des Affaires generates:

— La designation de Mme Anne-Sylvie Mouzon comme
membre effectif de la Commission des Finances, du Budget, de
la Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generales, en remplacement de M. Jean-Louis Stalport;

Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken:

— Mevrouw Anne-Sylvie Mouzon als vast lid van de
Commissie voor de Pinancien, Begroting, Openbaar ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken ter vervanging van
de heer Jean-Louis Stalport;

— la designation de Mme Marie-Christine Blanchez
comme membre suppleant de la Commission des Finances, du
Budget, de la Fonction publique, des Relations exterieures et
des Affaires generales, en remplacement de Mme Anne-Sylvie
Mouzon.

— Mevrouw Marie-Christine Blanchez als plaatsver-
vangend lid van de Commissie voor de Financien, Begroting,
Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken,
ter vervanging van Mevrouw Anne-Sylvie Mouzon.

Commission de 1'Infrastructure, chargee des Travaux
publics et des Communications:

— la designation de Mme Andree Guillaume-Vanderroost
comme membre effectif de la Commission de 1'Infrastructure,
chargee des Travaux publics et des Communications en rempla-
cement de Monsieur Christian Magerus;

— la designation de M. Christian Magerus comme membre
suppleant de la Commission de 1'Infrastructure, chargee des
Travaux publics et des Communications en remplacement de
Monsieur Alain Leduc.

Commissie voor de Infrastructuur, belast met Openbare
Werken en Verkeerswezen:

— Mevrouw Andree Guillaume-Vanderroost als vast lid
van de Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar
Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervan-
ging van de heer Christian Magerus;

—' De heer Christian Magerus als plaatsvervangend lid van
de Commissie voor de Financien, Begroting, Openbaar Ambt,
Externe Betrekkingen en Algemene Zaken, ter vervanging van
de heer Alain Leduc.

Commission de 1'Amenagement du Territoire, de la Politi-
que fonciere etdu Logement:

— la designation de Mme Marie-Christine Blanchez
comme membre effectif de la Commission de 1'Amenagement
du Territoire, de la Politique fonciere et du Logement en
remplacement de M. Serge Moureaux;

Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting:

— Mevrouw Marie-Christine Blanchez als vast lid van de
Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid en
de Huisvesting ter vervanging van de heer Serge Moureaux;

— la designation de Monsieur Serge Moureaux comme
membre suppleant de la Commission de 1'Amenagement du
Territoire, de la Politique fonciere et du Logement en remplace-
ment de Mme Viviane Jacobs.

— De heer Serge Moureaux als plaatsvervangend lid van
de Commissie voor de Ruimtelijke Ordening, het Grondbeleid
en de Huisvesting ter vervanging van Mevrouw Viviane Jacobs.
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